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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU -POUVOIR CENTRAL 
• 'l' 

oDECRET da 1ejli Zuitt 1923 portant 1l1J dl{jt6attort. à !J'.ar- ...l.·..l.''itete 117 da déc/1et f11t 30 décembre 1912 'Sur le ' 
rég~me IÎlUlltder des GololÙ.es. 

Le présjdent de la République Française, 
Vu les lois, ordonnanoes et décrets organiques. des oolont<eS;' j 
Vu le sénatuS-COnsulte du 4 jumet 1866, règla'nt la C()Il!StI· 

:~ 

tution des ooIoniles de la Mart!W1'lque, de 13t Guadie<~oUip6et de 
la Réunion; , '. 

Vu Ile Idécret du 31 mai 1862, portant règ~ement général 

rè­

sur la oomptabilité pubbtqfJ1e, aInSI gue le règliement arrêté le 
14 janVIer 1869, pour serVir à l'ex\!cutlon der ce· dëcret 'en' ce 

, qUI ooncerrrel'e Dépar11ernl.ent de la Ma.rIne et 9!es Coloni,es;! 

Vu le décret du 1:' seplletn!lYre 1882, rendu en form'e die 

glement d'âdministratlOn publique, let qUI modifie l'or:gantsa-. 

bon adminljstr.a;b\nC dres oolon~es de la Marttmque, die> la Gua­
deloupe et de la Rëuni,Qn; . 


-1 
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Vu le décret du 3 octdlJ'ne 1882, .apporta'111: les mêmes ma­
lIflcatlons dans Forg,a,l1l1SatJon des autres colomes; 

Vu le décret jdU 20 oovemhl'e1 1882 SUl' le régime finanCl~ 
[es OOIOlUes; • 

Vu la' loi du :, avril 1884 sur l'organisation muruclpiale 
:t .. lles lOIS modiflcatlvles subséq'llen1!CS; 

Vu l'article' 51,1 :de la 1101 dJu 1 26 déoemhre 1890, créant la 
lOmptabilité .des dépenses -engagées, et re déc!t;t. d,'Uj 14 maris 
1893, détèrml'llant ~-es formes dJe cette comptabilite; . 

VU la 1101 tlu 20 mars 1894, portant création du mInistère 
1es colonies; J . 

Vu joe d.écretd'U 21' ma! 1898, rela,tifl aux attrJ!butiûns difs 
)ûuvemeurs d.es (;Olûniles ru. matière ·fInanclère; 

Vu Iles rartlcles 78 die la 101 du; 13 avril 1898, 33 de la 1101 
lu 13avru 1900; '40 die la 100j du 30 janv'Jlel'/ 1907, 126 et 127 
ie la )101 du, 13 {juillet 1911.. S5( de la lûi dU '29 j'Um 1918, por­
:ant modlflcatlûn jaU' réglm!e financier d'es colûnies; :' 

Vu le décret du 30 dece'mllil1e 1912 sur, le rég'imefi-nanclifl' 
ies collonifs, et tous actes modificatifs §ublséqt;:teniS; 

Sur lalpI1opositiûn dU Mlnistrie tires Colon1les let du: M10istre 
It'sFinances; ;, .. ( 

DECRETE: 

ART'ICLE PREMIER. - U.a:linéa 1 de l'article 117· 
~u décret d,u 39' décemb'l"e . 19112, sur le régime 
financiet des oolonies, ·est modifié oomme suit : 

«Dans les places désignées sur la pl1oposition 
:l'es Trésoriers généraux ou des TrésorLers-payeurs, 
par arrêtés des Gouverneurs généraux ou des Gou­
verneurS, à charge d'en rendre compte aux Ministres 
des üolonlles let (Çt:es Finances, des préposés dU) Trés'Or 
assurent sous la lsurveillanoe des Trésoriers 'généraux, 
des TréS>oriers-payeurs et des Trésoriers particuijers, 
l'exécutiol1 des Iservioes .oonfiés à ces comptables. 

«Toutefois, l,es suppressions de ces postes seront 

effectuées par arrêtés des Ministr,es des Col,onieset 

des Finances, sur la Pl1oposition des Gouverneurs 

généraux OU des Gouverneurs,. après avis des Tréso­

nerS intél1essés.)} 


ART. 2. - Le Ministre des Colonies et le Ministre 
des FinanCes sont chargés, chacun en ce qui le 
ooncerne, de l':exécuüon du prés'ent décret,qiUi sera 
publié au Journal offidel de la République fran­
çajse et inséré au BuUetin des lois .et au Bulletin 
officiel des Colonies. 

Fait à Strasbour'g, le 1er jU.m 19Ï31. 
A; MILLERAND. 

Par le Président de la République: 
Le Min.istre des Finan.Ces, 

Ch. DE LASTEXRIE. 

Le, Minis'tr'e des Cotonie~, 
A. SARRAUT. 

DECRET du 20 ]"anvier 1925 modi/{ant l'arüc'1J 231, 
paragra.phle 5, du décret a;p, 30 décembre 1912. 

Le président de la République Française, 

Vu les :IQIS, ordûnn;l;l1ces let décre,ts organiques., cfies Colûnie;; 
Vu l'artlcte 231 dU, d'ocr,et du 30 décernb'rle! 1912; 

Sur le ràpport dumimstr.e des finances et du nUnsre de!!! 
colûnies; , . 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Uartkle 2~1, paragraphe :?". 
du décret du 30 décembl1e 191'2 est complété ainsi 
Qu'il suit: . 

({ Si les p!;lrties prenantes sont iUettr6es 'ou dans 
l'jmpos:sibilité .de signer, la déclaration prévue au 
paragraphe 4 s;:i-dessusest apposée une fois pour 
toutes au bas de l'état d'émargement et vaut pour 
toutes les partIes prenantes ne sachant ou ne pouvant 
signer. » 

ART. 2. Les Ministr.es desFÎnancesetdesüo­
. lonies sont chargés, chacun en ce qui 1e concerne, 

de l'exécution. du présent décret, qiUi sera inséré. au 
Journal officiel de la République rrançaÏiSe et· au 
Bulletin des lois. 

Fait à Paris, le 20 janvier 1925. 

Gaston. DOUMEROUE. 

Par le Président de la Républîq,ue: 
Le Ministre des Co~onies, . 

DALADIER. 

Le Ministre des Finances, 
CLEMENTEL. 

DECRET du 30 'janvier 1926 modifiant et comp/.l:tdtt~ 
l'artiCt{J49 du décret ap.'30 décembre 1912; 

Le présjdent de la République Française, 

Vu les ;articles 361ft .139 du décret du 20 novembre 1882; 

Vu le.;; ,artiCles 49 et 390 du décret du 30 décembrif 1912 


sur le régime flnanc~er des oolûnles; , 

Sur le rapport du ministl1e d~ fIrtal.nces elj dU! mInt:st'r'e (!les 
colûnies; . i :~ . 

DECRETE: 

ARTICLE PREMI'ER. L'article 49 du décret du 
30 décembr:e 1912 sur le règ~ement 'financier des 
COlonies, 'est modifi,éet complété comme suit ; 

«Les dépenses à 'effectuer aux coloni,es pour le 
oompte de l'Etat autres que I,es dépenses énumérées 
aux chapitres 2 et 3 du présent décr.et, let pour les­
quelles 'existent des crédits au budget du département 
ministért'el intéressé, :sont ac.quittées soit sur 'ordon­
nanoes die payement émises par l-e Ministre oompé­
tent, soit à titre d'avances à régulariser en vertu 
d'ordres de payement délivrés par l'un des ordonna­
teurs de la coloni,e Stiivant la natur.e de la dépense 
et conformément aux instructi,ons du Mi,lIÎ:stl1e des 
Finances. 

({ Lorsqu'il s'agit de dépens,es nouvelles non pré­
vues par les lois de finances, le payement ne peut 
'en être autorisé qp.'ap'rès ,entente 'entI1e le Ministre 
des Colonies et le Ministre des Finances.)} 

ART. 2..:- Le Ministre dès Financèset le Ministre 
des Oùloni'es sont chargés de l!exécution du présent 

http:Ministr.es
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décrét, qui sera publié au Journal offidelet inséré 
au Bulletin des lois. 

fait .à Pads, le 30 janvier 1926. 
Gaston DOUMERoUE. 

Par le président de la Répuhlique: 
Lé Ministre des colonieS, 

Léon PERRIER. 
Le Ministr,e des Flnance~, 

Paul DOUMER. 

DECRET du 14 octobœ 1926 modifiant te pal'agra­
plie 1er tte l'artic~e 252 du (ffcr,et du 30 di'cembre 
:1912. . 

Le président de la République Française, 

Sur te irapport Idu minwtr:e des financ~s et 'du m:im:stre de~ 
colonies; 

Vu l,es '1IOis, lordonnànoes ,et idécr>ets organiques, d'es: Golonil$; 
Vu re:décriet 'du 30 'déoem~re 1912 sur. 're- régime financ';\\!r 

des colonies; 

Vu les décl"ets du 16 aV'ri~1 1924, fixan~ ~e mode de promul­
gatlün ,et de .pubhcahon des textes règ'l<em:em.talres au TlOgo et 
au Cam;eroun; ­

V~ I,es déc!,ets ,du 22 maL 1924, fixant la léglsl,atlün applt­
cabll,e au :TlOgo let ·au Càmer-oun; 

DECRETE: 

_. :"ARTlèLE' PREMIER. - Le paragraphe 1er de l'arti ­
cle 252 du décret du 30 décembr,e 11,912 ,est modifié 
ainsi qu'il .suit, à oompter du ter janvier 1927 : 

. « l:es reoett<es à -ef~eduer hors des ooloni:es auxquel­
les -elles apparti<ennent sont réalisées par les oompta­
bJles du Trésor qlUilen tiennent oompt,e au Trésorier­
payeur de la ooLonie créancière a:u moyen d'tin récépis­

'lSé ou d'un mandat sur le Trésor qUI est envoyé par l'in­
termédiaire du Ministlie des Finances, si le recou­
vœment ,est effectué en France, 'et par l'intermédiaire 
du Gouverneur, :si ;ce reoouvrement est effectué dans 
une autre colonie. » '- , 1:' 

ART. 2. - Le présent décret est applicable aux 
terrltolres du' TogoH du CamelioUn placés sous 
le mandat françails. 

ART. 3. - Le Ministre des ColonIes et le Ministre 
des finances sont~ chargés, chacun en ce qui Ie con­
cerne,' de l'exécuti<on du présent décret. . 

Fait à Paris, le 14 octobrè 1926. 

Gaston DOUMEROUE. 

Par le Président d.e la République: : 1 

Le ministre des Qo~oJ1J,e;S, 

Léon PERR:IER. 

Le présiid,eJtt du coltSeit, 
minlstre des tin.dJtCes, 
Raymond POINCARE. 

DECRET du 22 octol7re 1929 modifiant l'article 
254 du décr.et œa 30 déoemfjre 1912. . . 

'Le président de ta République française, 

Sur le rapport· du ministl'ie dies Goloni,es er du mInIstre d'es 
Finances, " , 

Vu l,es lOIS, ordonnanoes ,et décrie ts organiques d'eS; co[om~; 

Vu re "décret ',au 30 décieni'/jJfle-'1912 sur Ce iégim1e fin1!nèl~r 
des oolonves let l,es actes modifIcatifs subséquents; 

Vu les déc~ts du 16 avril 1924, fixant !le mode de promul­
gationet d·e .pubhcahon dfes 1!extes règVemre!ntalres au, Togo et 
au Cam!eroun, 

Vu (les docl"ets ;du 22 mal 1924, fixant 'la légIslatIon apph­
cable au Togo ,et' au Cameroun; 

i 
.j .,.(~ 

DECRETE: 
.~ 

AR"I1ICLE PREMIER. - L'article 254 du décret du 30 
décemb'r,e 1912 est modifié ainSI qu'il suit: 

« Les dépens:es .à faIre hors d'une ooloni'e pour le 
service 110ca1 de cette colon~e :sonteffectuées en v.er­
'tu d'or:Qne!s 'de 'paylemle,nt ',établi's ,a:u :titre du budget; 
intéressé let émis, len france ,et en Algérle, par le. .:~ 
Ministre des GollOniies ou ks ch'ets de s'erVlce com­
pétents,aux ooloni,es, par les ordonnate\.!.rs du servl-'!. 
ce llOcal. 

« EUes sont acquittées, 'en France, en Algérie, dans 

les QollÜnie~et pays de protectorat pàr les oomptables 


.'~du Trés'Or, pour le 'compte du caissier-payeur cen­
trai du. Trésor public». 

ART. 2. - L'article 255 du décret du 30 décemb're 

1912 ,est mlOdifié ainsi qu'il .suit : 


« l.Jes pièces justificatives de ces dépe,nses, anne­
xées auxlOrdres de paylement, sont centralisées par 
~e CaiS!!,;I,er-pay,eur central du Trés'Or public iet ad'res-' 
Sées, par ses s'Oins, dans les trente joursqiUl suivent 
l'expiration de chaque molS, aU trésorier-payeur de 
la oollÜni,e qu'dIes concernent. ~~ 

«. Le montant pie :ces dépenses lest porté al! débi1;: 
deS oomptes de mouv,ements die fonds, ouverts à la .~ 
ca.lsse centraI,e au nom des trés'Üriers-payeurs. Ceux-
Cl en Imputent le montant dans l·curs écritures à des . '1:'. 
comptes tenus ,par leX'erClce let alimentés au moyen 
de pliovlSilOns oonstltuées par les budg,ets l'Ücaux. 
,Ces oompt'es idevt10nt t'Üujours présenter \un sorde'J.:. 
créditeur.' . 

.~ 

« Les trésor~ers-payeurs sont chargéS de. poursui- "l 
:vre auprès de ~'a'Utorité supié~ieure -ace la col-onië la 
mandatement des dépenses sur Ies crédits du ser­
vICe local. 

«Lor:sque le mandatement de ces dépenses ne peut . .?~ 
avo.1r Heu avant la clôture de l',exerclce auq[Uel elles ". 
s'appl1,<!Juent, il .,est. dfectué à tltl'e de dépenses des <~ 
exerCIces clos». ::1 

~', ,. 
ART. 3. - Le présent' décr:et est applicable aux 


terrl.tolres du Togo' let du Cameroun placés sous 

le mandat françai~. 


"/•.~ 
-------- -_.:.....~: ..._: --=- .__ . --'-----=, .. 
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ART. 4. -.Le Ministre des Colonies et IeMinistre 
:des Finances sont èhargés, chacun !en ce qUI le con~ 
>cerne, de .l',exécuHon ,du présent décret. 

Fàità Paris, le 22 .octobre 1929. 

Gaston DOUMERGUE. 
"Par le Président de la République: 

, Le ministre des CO~O/1JeS, 

Mi\d1NOT. 
Le Ministre des Finances, 

Henri CHERON. 

'DECRET du 10 septemul1e 1930 modiflaltt l'arftcie 
114 œ.u 'déCret ~u3l0 décembre 1912. ' 

Le présidenl 'die la République Française, 

" Sur le rappôrt du mlOistl'e des Golonles ' et du mimstre de~ 
Finances, ' 

Vu' les kilS, ardonoanceset décrets o~ga~lqUes descolom'6s; 

Vu l'arhde '114 du o:éc{1et du 30 décembr~ 1912; 

Vu le décret 'du :> JIliliUet 1927; 

VU I~ décrets dlu 16 avrh 1924, fixan1! le mode ,de promul­
gation ,et de ;pubhcat1on d!es textes règl'enii($1talres aut T,ogto et 
àu' Cam1eroun'; , , .' 

Vu Ies déCl'ets du 22 mal 1924, fixant la légISlation appll­
'Cable ,au Togo ~t au Camiel'oun; " 

DECRETE: 

AR'11cLE PREMIER. L'artIcle 114 du décret du 
BO déoembve 1912 :est moditié ainSI qu'il suit: 

{( Les tItres, créances >et valeurs appartenant aux 
ooIoni,es sont oonservés, soit. par le caIssier payeur 
central du Trésor pubhc, soit par' les trésor1ers pa­
yeu'ts, :et sont ptlSen charge dans leur c.omptabilIté. 
Les trésorIers-payeurs sont dépositaIres des f.onds 
lIbres des communes ,et des ,établissements pUblIcs 
dont la gestIon financière est oonfiée aux percepteurs, 
pr,éposés du Trésor et receveur:s spéciaux toutes les 
tOlS qlUe ces f.onds dépassent les besoins du serVIce 
courant ». 	 ' 

kRT. 2.- Le pr:ésent décret ,est applicable aux 
terntolres du Togo et du Camenoun placés, sous le 
mandat trançai~. 

ART. 3. - Le Ministre des Finances .et le Ministre 
des Colonies sont chàrgés,: chacun ,en ce· q~ll l'e con~ 
cerne, de l'exécution du prés-ent décret. 

fait à: Rambouillet, le 10 septembre 1930. 

Gaston DOUMEROUE. 
Par le Président de la Républiq\ue: 

le Ministre ti'fs F11WJ'l.CCS, ' 
Paul REYNAuD. 

Let1ÜlÜ$tre aes cotoltleS • 

f. PIETR!I. 

, 	, 
~',-----'~.~"" 

DECRET da '14 avril 1932 complétClll/ l'article 211 
t'lU dtf:let .'(:lu. ,30 'lféc.embr.e 1191'2. ' 

Le Président de la République Française, 

,Vu l'arttde 211 du d'écriet du 30 décem'fYrie 1912 sur le 
régime financler des Colonies; 

DECRETE: 

ARTîcLE PREMrLER. - L'article 211 du décret du 
30 décembre 1912 sur le régIme finanCIer des CQ­
lonies ,est oompl,été par Iesdi:spositlonS suivantes;, 

«ExceptionnelLement, dans le cas de marchés de 
travaux néoessitant l'emploi d'un maténel considérahle 
ou la création d'importantes installations de chantiers, 
des avancés peuv,ent être oonsentÎles en raison du 
maténelexistant sur le chanti,er ,et des ,installations 
réaltlSées dans Les limites qtui sont indiquées par l,e 
cahler des . charges, sans pouvoir dépasser' en aucun 
cas, I.es tro:1-; cinquième de la va1eur desdits! matérIel 
et irirstallaHons, 'et sous réserve de l'insertion dans' 
le cahler des charges de clauses déterminant ex­
pliessément : . 

« la L,es oonditions que dOIvent r,emphr l'e matériel 
,et l,es Installations ,en ralson desq,uels les avances 
sont déhvrées; 
, «2\:i Le <JJUantum des déduct~ons spéciales quI dOi­

vent être opérées sur l,es mandats d'aoompte pout le 
ServIce tait ou du payement pour solde en vue, du 
vemboutsement des avances délivrées,; " 

«Le cah~er des charges, doit, de pluS, renfermer 
une clauSe dIsposant que le versement des avances 
,est subordonné à l'agrément préa:Ia:b'le par le minis~ 
tre d'une ~autton p:ersonneHeprésentées par Pentre~ 
preneur ,et s',engag,eant. solidairement avec celUI-CI à 

.' 	 garantir le remboursement, s'il y a heu, de tout .ou 
parti,e des ,avances délIvrées ». 

ART. 2. - Le Ministre des CollÛni,es .et le Ministre 
des Finances sont chargés, ,chacun en ce qUI le (lon­
cerne, de P.exécution du présept .décret qUi ser:a pl.\blIé 
au Journal offiCIel de l~ Républ1que frànç3(~s;è. 

Fait. à Rambouitlet, le 14 ~vril 1932. 

Paul DOUMER. 
Par le Président de la Républiq:ue: 

Le Ministre des FfnllnaèS, 
P. E. FL'ANDlN. 

Le mipiStre des coloWesy .' 

<le C!1APPEDELAlNE. 

DECRET du 9 Iiov:emfJr:e 1935 modifiaJ1i le,s dfs­
'PIJ$'itionS {[e l',arttcl>e 237 du décrit {[Il 30 déc,emb're 
:1912. . 

Le Président de la République Française, 
Vu le,s .lOIS. ordonnances ,et ~écrets organiques des! oolonlie!",; 
Vu le décret (fu 25> juin 1934 prIS en, application die 

l'arhcf~ 36 de la lOI de fInances du 28févr~r 1934; 
Vu le décl'1et du 2\1 iI1oirembll"e 1934 flxanll pour la.Métro­

pote et l'AfnqU'e du oord ,la date d'entréie ~n yigu!eur et {es 

i, 
" 

\ 

.~ 

,\ 
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mesuf!eS . transitoir!es 'pour l'apphéation du décret du 25 
juin 1934 susviSé; 

Vu le décret d'u1!> décembre 1934; 

Vu l'artIcl'e '136 du décret dU/31 ma~ 1862; 

Vu l'artIcle 237 du décret dU! 30 déc<em'bre1 1912; 
Vu les décrets d'u 16avrtl 1924, fixant I,e mode de promul­


gation et de .pulYlicahon dies textes règItemre,ntaires au Togloet 

au Cameroun; , , 


Vu l,es décJ1ets ·du 22 m;ar 1924, fixant la législation apph- . 
çabl,e a,U Togo ;et au Cameroun; 

, Sur le rapport du Min,istl'e Q!es ColonIes et; du Milllstre des 
Finances, . 

DECRETE: 

ARl'lCLE PREMIER. L;es . disposittions de l'artiCle 
19 .du décf\et du 25 juin 1934 pnsen' exécutIon . de 
l'artIcle 36 de la loi du 28 févdef\ 1934 s,el1Orit ap­
pb,quées, pOUl" la pf\,emière t01S, dans l,es. colonies, 
pays de pl1OtectOf\at let tenitoire sous mandat rele­
vant du Ministèf\e des ,Oolonlies, autl1cs q:ue la Madi­
nique) la Guadeloupe et 1a Réunion, auxcf\éances 
de l~ex;ef\cice 19312 ,cn. ce qUI concerne la réduction 
à cinq ans du délai de SIX ans pf\évtl à l'af\ticle 136 
du décf\et du31 mai H3162. . 

ART. 2. - Les délaiS de. cinq ,et six ans prévus 
par l'adidc 237 du décf\et du 3Q 'décembf\e 1912 
sm le régimefmandef\ des colonies sont l'amenés 
à" quatf\eet cinq anS. 

Cette disposition sera appliquée, poUl" la pf\emièf\,e 
fuIS, aux c:réances de l'exercice 1932. . ' 

ART. 3. - Le Ministf\e des Oolonl,es et le Ministre 
dé; Finances sont chaf\gés, chacun en ce qtU1 le 
oonceme, de 1',exécuHon' du pf\ésent décret, qUi sef\a 
publié au Journa,l OfficLel. 

Fa.i,t à Paris, le 9 nov,embre 1935. 
Albef\t LEBRUN. 

Pal" le pf\ésident de là République: 

Le niiiûstte des cotoJZl.e~, 
. Louis ROLUN. 

Le Ministre des Fil1llltCeS, 
Marcel REGN.IER. 

'DECRET du 6 décembr:e, 1938 modifiant' l'article 
!l75 du décr.et 'rJf1;30 décembre 1912. 

Le Pf\ésident de la RépubliqjUe Fmnçaise,. 
Vu le règleintent du 14' janvier 1869poul'!serv'ir, en ce qUl 

ooncernele Département de la Madnle des' Colonies, à 
l'exécutIon du décret du 31 mal 1862, sur la comptabilité 
publIque, e~mbleles divers açte5 qUI l'ont IJlQd'lflè; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur, le réguue finanCler 
des oolQnoies (ft ses ,modifl(:atlfs; , . . 

Sur le ,rappOrt du' Minist~ des colQnl'es et du Mimstre 
des finances, i' -.' 

DECRETE: 

·ÂRT:lCLE PREMIER. L'af\tlde 175 du décret du 
30 décembre 1912· est·modIfié' oomme SUIt : 

Af\t. 175 -:-- - L'mdonnateuf\ aVIS'e chaque bénéfi-. 
daïre du dégrèVlementqUl 1'll;1 est accoiaé. _ 

I.;e montant des dégf\èvements âccàrdés pour dé... \;. 
charges, f\éduction, remise 'ou modérati.on, fait l'objet 

. de certi,ncats de dégrèvement adressés pal" l'Ordon-, 

nateur au tl"ésori-er~payeur qiUl pliocède pal" Vole de 

diminut.ion du montant de ses pnses 'en charges et 

joint lesdits certlÏkats aux pièces justificativc:s, a. 

tl"anlSmettl"e à l'appuI du oompte de gestion., 


ART. 2. Le Ministf\e des ColonIes et le,' Miilistf\e 
des Finances sont chaf\gés, chacun en ce qUI le oon-- .' 
oCI"ne, de l'exécution du présent déaet, qtU sera pU"" .. ' 
ollé au Journal ,officiel de la République française' " 
et inséré au BulJ.etin ot"fIClel du Ministère des Go.,.. 
lonies. . 

. Fait à Paris, le 6 décembre 1938 .. 


Albert LEBRUN; 


. Pal" le pf\ésident, de la Républiq;ue: 


Le miliistr:e deS coto~, 
Oeorg,es MANDEL. 

Le ministre 'des finances) 
paul REYNAUD: 

.. 
'DECRET du 7 l"uittet 1941 mOdifiant les arttc~e9 


416 et 417 du déCr.et (/;U, 3i() décembre. 1912. 


Nous, Maréchal de France, Chet' de l'Etat Ff\ançais. ," 
, Sur la proposition du Ministre SecrétaIl'!e d"Etat à l'Eoo-­
nomle nationale et aux FUlanc~s et dU secrétall~',d}'Etat aux. 
Co1onies, 

Vu la lOI du 1~ déceni.'bfrIe 1940, l'e}anve à fa remlsed$ 
délJiets constatéS au profit dU Trésor, 

DECRETONS :, 

ARTICLE PREMiER. - Les artldes 416 et 417 du 
décret du 30 décembf\e 1912 sur le f\égimefinander 
deS oolonies sont modifIés comme suit: 

Art. 416. - Aucune f\,emJ;se de débet ne pCJ1t êtI"e, 
accordée, à tItf\e gracieux, à un domptable du Trésor. 
que par arrêté signé du Secrétair,e d'Etat à 1',Eoono­
mIe nationale et aux Finances, apf\ès aVIs du· SCcré'" 
taue d'Etat aux Colonies et du Conseil d'Etat,et -J, 

publié au Journal OffiCiel. 
Art. 417. - S'il s'agit d'autres ootpptables (rece-, < 

veUf\S. de l'Enregistremenf, l1eCevCUl"S oomptabJ.es des 
Postes <Ct des Télégf\aphes, 'etc~), la remISe peut êtr,e '! 

, aCOOf\dée . par anêté signé du. Secrétaire d'Etat aux . '.\ 
Col,onies ,et du Senétaire d'Etat à l'EconomIe n:a­
tlionaleet aux Finances, après aVIS dù c;onseil d'Etat,. 
et publié au Journal offiCIeL 

« p,our les oomptabIes des communes ,et des établis,. 
Sements de bienfai:sance, la remISe pOUI"ra être accor- ~ 
dée dans les mêmes fonnes,. apf\ès aVIS favorabl:e;s 
deS Conseils munidipaux et des Commissions admi,.. 
nistratives ,mtél1essées ». 

ART; 2. Le Ministf\e SecrétaIf\e d'Etat à l'Econo­
mIe nationaloe et aux Finances 'et l'e seçrétaue d'Etat 


i 
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;;B.UX Colonies so.nt chargés, chacun en ce qUI le oo.n­
cerne, die l',exécution du présent décret, qUl sera pu­
hl.lé au }lo:urnal OfficIeL 

: 'F8.flt à V~Chy, le 7 juillet 1941. 

philippe PETA~. 

par ~e MaréChal de France, Chet de l'Etat Français: 

Le fMùitst"e secrétaire d'Etal , . 
â l'Èc,onomile nationateef aux Finances " 

i Yws 'BOUTH'lLUER. 

Le S,ecrétaire d'Etat aux colontes",; 
Amiral PLATON. 

TraD.porls maritimes 

LOI Nd. 50-398 da 3 avril 1950 portant organisafio'ln 
provi:Sio.i(e des transports marittmes. 

L'Assem'olée national,e !!t ;!e conseil dre la Répubhque! ont 
-délifjél1é, 

L'Assem'lilée lllIatIonal,e a adopté, ' 
[;e Président die ,la RépubLiqUJe prom'1llgue la lot dont la 

teneur suit : 

AR'OCLE PREMtER. - Pendant une période d'un 
.an à oo.mpter· d'u 15 avril 1950, Ie's armateurs de 
natio.nalité française sOnt tenus d'assurer les trans­
pürls présentant un intérêt natÎ>Onal. r 1 

Durant la même période, J.es opérations d'atfrè­
1iement, par qui que ce so.it, des navires de plus de 
50u tonnes de po.rts en lo.urd' s'ils sont. de pavillon, 
français, de to.ut tonnage s'ils so.nt de paVillon' 
étranger, 'seront so.umises ,à l'apPl1o.baHo.n du minis­
tre chargé de la marine marchande. 

ART. 2. Les infracHo.ns aux dispositions de Îa 
présente 101 restent passibl,es des .sancÜons prévues 
.à l'article 11 de la loi nO 48-340 du 28 février 
:1948 po.rtant orga,pisatio.n de la' marine marchande. 

ART. 3. Le décret nk) 48-5009 du 25 mars 1948 
xéglant l',exécuHon des transpo.rts tnaritlmes d'inté­
rêt national ,est abl1Ogé. 

LeS auto.rrsat.ions d'affrètement sero.nt délivrées par 
le ministre c'h:arg:é de la marine marchande, après 
oonsultati'Ûndu min~stre des finances et dies affaires 
ëoo.nomiques et ,du ministre de la Franèe d'outre­
jmer, ainsi ,que des rep'résentants des professii()nnels 
intér,essés. . 

La p'résent.e 101 sera 'exécutée co.mme l'Ül de l'Etat. 

Fait à Paris, le 3 avrll 1950. 

VinCent AuR'IOL'. 

Par le Président de la République: 

. Le préSident lÛt CiQfl$e# ~. ministres, 
Oeorges BlDAULT, 

Le Mtnistre de la Défense nationale, 
R. PLEVEN.. 

Le ministre des jinaitces. et des affaires écolJ.Omiques. 

Maudœ 'PETSCtIE. 

Le Mlnis/redes Travauxpufilks, des TranS.pt,rts 
, et du Toarism.!, 

Jacques CHASTELLA1N. 

Le minisÛ1e de la Fra!tc,e d',outre.mer, 
Jean LETOURNEAU. 

Nd' 397-53(C.par arrêté du Co.mmissaire de la 
Républlque au "f,o.g;o. 'en date du: 

3 juin 1953. Est pr.o.murgwée dans le Terrl ­
toire du Togo la loi no 53-305 idu li() avril 1953 
pml10geant la Loi no 50-398 du 3 avrif 19510 po.rtant 
organisabo.n pro.vl~o.lre des transpo.rts maritimes re­
oo.nduite par l:es l'Ûis nos 51-473 du 26 avril 195Jet 
52~398 du 11 aVril 1952. 

LOl Np 5-3-305 da lu avr{t 1953. 

L'Asseml>!é'e national1e ~t ]eCons:ei!dt fa, Rép'Ubh{j;U!e ont 
délibéré, , 

L'Assemblée national:e a adQptê, 

Le PreSIdent <l:'e la Répubhque prom1ulgue la 101 dont la 
teneur suit: 

ARTIlCLE U~[QUE. - Le délai d'applicatlio.n de la 
k>i 50-398 du3 avril 1950, po.rtant 'ÛrganrsaltilÛnnQ 

pl1o.vlS:o.ire des transpo.rts maritimes, est pl1ol1ogé po.ur 
une UiOlUVleUe péno.de de deux arinées a oo.mpter du 
15avrll 1953. 

La présente 101 'sera exécutée comm,e 101 de l'Etat. 

Fan il pariS" Ie 10 avrlf 1953. 


Vinœnt AuRiIOL'. 


Par le Président de la, République: 


Le président clu c.ofl$eil dies minislr.~, 
René MAYER. 

Le min'is'tre 'de ladéfénse nationaM ! i 

et des forces armé,es. 

R. PLEVEN. 

Le milZ/Str.e des finances, 
Maurice BouRiGES-MAUNOURY. 

Le ministre, du bUdget, 
Jean-MoREAU~ 

Le militsti'ie ile~ Allaires -Economftques 
Robert BuRON. 

'ÜJ: 'IfllIiISt"e 'd!estravaux pablics, des transports 
et au touris':JrtJe, 

André 'MORICE. 

Le infn.jStre 'du fiadget-, 
'fIliniS{re de la France d'outre-mer par intérim,.' 

jean MOREAU. 
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51-663 du 24 mal 1951 modif1ant les artfçles: -_i: 
' " 

d:e l"Etat.:. 

JU'Stk:e~ 

Fra!1-ce' d'amne-mer,. 

Est pI'lomuIgué dans le TerritoIr,e 
13 mal 1953 concernanf le lo­

l'inspecHon 

logement:· 
de fa 

règ~em'ent d'adml~ 

4H ]OURNA'L OFFICIEL DU 

Code "'instruc:ticn. criminelle' 

LOI Nfj 51-663 da 24' mm. 1951 modifiant les artt~ 

cles196 et 234 dUcoti.e d'lnstruétion :criminelle<: 


L'AsSemblée natlonaIe et .te Cons'eif de la RépubIrq.we ont 

<l.élibéré, 


L'AS6ICmblée ,nan.ona}e, a .à<:lopté, 
Le Présl'dent die la RépublIque promulgue la 101 dont la 


ten'fur swt: 


, ARUCLE PREM,IER. Le premier alinéa de l'arti­
cle 196 du code d'instruction crIminelle est modifié 

comme suit: 


« La minute du jugement mentionnera les noms 

de~ juges 'qUl l'ont rendu. Elle sera' signée au plus 

tard' dans I:es troIS jours par .le président et le gret­

fier». 


ART. 2. L'artid~ 234 du codé d'instructioll 

crimineile 'est modifié comme suit: 


« Les arrêts seront signés au. plus tard dans, les 
trotS jours par le président et par le greffIer; il Y 
:Sera' tait mention, à peine de nullité, 'tant; dfei la ré­
.<jiUisition du miftistère public ,que du nom de chacun 
des jug,es}>. 

,La prése~te 101 sera èxécutée comme lüt de l'Etat. 

Fait. à Pads, le 24 mal 1951. 


Vinoent AURIOL. 

Par' le Président de là RépubIiqjUe: 


Le président du conseil aes ministres, 

Henri QUEUILLE. 
Le minl."stre des Rostes,. Télégraphes et Téléplion8s. 
g{]/:ae MS 'sc.e.aux~ mintstre 'de ta ;ustice par intérlml, 

, CharleS BRuNE.. 

NQ 400-S3;C. Par arrêté du OQlrunlssaire de la 
République au T<ogo ,en date du : 

'3 juin 1953. - Est pl:'lomulguée dans le TerritoIre, 
du Togo la 101 'no 53-516 du 28 mai 1953 rendant 
apphcable dans les territOIres d'outr·e-mer, au Came­
rOunet au T,ogo la 1:01 du 24 mai 1951 modifiânt 
les artle{,es 196 et 234 du code d'instructllQn crlmÎ­
neUe. 

LOI No 5'3.;516 du 28 mal 1953 retidant appltca17te 
danS /les territoires d',outr,e-mer, au Cameroun et 
au To,g,Q~ la loi du, 24 mai: 1951 inodiflard leS 
arttctes 196 et 234 d~ ,oOde.d'lnstructi,on cnmirt.,elle. 

L'Assif'nib'lée 'i1'lUonalle tet Jéçons,ei1, "de la-République, ont 
délibéré, 

L'Assem1)lée natlonaJ.e a adopté, 

Le Président de la, B;<'iPllbliqult! proll':'ulgue La JOI d'Ont -la. 
teneur !Suit : 

"AR~lCr.:~ ÙN~.QUE:.'T Est rendue applicable dans 
1es terr1toiresd'outrè~met:', "au Cameroun et au Togo, 

::""J •. 

TERRITOIRE DU TOOO . 

l'a, 101 no 

196 let 234 du oode d'instruction crimiŒelle., 


La présente lOI sera exécutée QOmme 101 


FaIt à ParÎiS, J.e 28 mal 1953. 


Vincent AURI.OL. 

Parle Président de la RépubliqjUc: 


Le préSident du cOflseil' des ministres, 
R. PLEVEN. 

Le aarde deS Sceaux, Ministre lle la 
Léon MARTINAUD-DÉPLAT. 

le ministre de la 
Louis ]ACQUfNO't. ' 

Logement 

No 376-53;C. - par arrêté du CommIssaire 

République au. Togo 'en- date du: " , 


28 mal 1953. 

du Togo te décriet du 

gement des membres des missilÛn~" de 

de la France d'loutre-mer. 
. , 

DECRET du 13 mat 1953 concernant le. 

des memures lies, missions 'tAe l'in'Spe.ct1on' 

Fr,anêe d'outre~l'J1J8r. 

lle président duoonseil des ministres, 
Vu l,e décJ:let <l'u 1er avril 1921 portant. 

, ulStration publIque !Sur J.'organl!SatnOlJ; du corps d!!' 'l'mspecttoIt 
de la 'France ,œ,outpe-m1eret tous actes modifIcatifs;: 

Vu la 1101 ,du 31 mans '1931 ,ell\,son artIcle 36; 

Vu le Klécpet du 23 janvier 19"14; 

Vu le décJ:let du 26 mal 1937, 

DECRETE.: 

ART:lCLE PREMIER. - Dans tes chefs-Heux de grou_ 
pe ,de territoil'e~ et de cterritolres, le logement et 
ItameuMement fournis en nature aux membres des:' 
missions. de l'inspection de la France d'outre-mer 
seront conformes aux disposihons prévues pat le' cha-'­
pItre 1er du décret du 23 janvier 1914 et tous actC$< 
modificatifs concernant Pinstallation et l'ameublement 
des hôtels des gouverneurs. 

ART. 2. - Le ministre de la France d',outre-mer 
est cbargé de' l'exécution du présent décret,q,UI se;... 
ra publié au Journal Officl:t#de la Républiquefran.,­
çai~e. 

Fait à Pads, le 1'3 mal 1953. 

René' MAYER.. 

Par le préSIdent du oonseil des ministres: 

Le MiniStre de, ta Frçnce d'Outre-Mer). 
Louis ]ACQUINOT 
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Militaires 

No. 374~53/C. - Par arrêté du Commissaire de la 
Réplib~lque au Togo en date du: 

28 mal il 953. -'- Est promulgué dans le Territoire du 
Tog.o I.e décret no 53-450 du 13 mal 1953 modifiant 
l'artIde 6 du décret nO. 45--157 du 28 décembre 
1945' 'fixant I,e régime'de :solde des tr.oupescoloniales . 
et niétmpoLitaines à la charge du département de 
la France d',outre-mer. 

'DECRET Np 53-450 du, 13 mai 1953 modifiant l'arlt­
ete 6 au. d,écret no' 45~157 d{u 28 décemlire 1945 

.~j.~ant lM régime ae solde dies troupes coloniales 
''et métr:opotjJaines à la charg.e du département de 
'1ft F,..a1tl~e d'ouilie_mer. 

Le président du oonseil des ministres, 
Sur I,e rapport du ministre de la défense inahonalie, du 'mr­

tlistre de la France d'Outre-Mer, du minfstre d'U;b1.tdget et 
du m!tnistre des flnanCies; . ': 

'Vu l'ordonnace 'Il0 45--1380 du 23 jlurn 19451 portant' réforme 
géfiêrale du ,régime d'e soLcJie des militatres let assimilés des 
.armées de merrle, de mer let de l'air;, 

Vu le décret ,no 45'-1'57 d'u 28 'décembre ,1945 fixant l'e 
,régime de ISIOId'e des tmupies co1onial,es et mêtropolltal'llfiS àla 
.t:barge dU d'épartemlent de la France d'outrie!fm,er eli les tex­
tes qUI :1'1Ont !I11()(Hflé,notamment les décrets ,na 48-1873' -<lU 6 
dédeffibre 1948, >no 051-833 <fu 29 jmn 1951 'et no 52-503 du 2 
mal 1952, ;, 

DECRETE: 

ÀRrilCLE PREMI.ER. leS t11015 derniers alinéas 
du paragraphe 1er de l'article 6 du décret susvisé 
nei 45-157 du 28 décembre 1945, modifié en dernier 
lieu par I,e décret nO. 52-503 du 2 mai 1952, sont abro­
géS ,et remplacés par les suivants: 

{( En outre, Les militaires précHés servant hors de 
leur territüire d',origine, reçoivent un supplément fixé 
unifürmément pour tous les grades: 

« A 20 F C. F. A. par jüur pour l'ensemble de 
la loue du franc C. F. A.; 

« A 12 F C. F. P. par jour pour l'ensemble de 
la zone du franc C. F. P. 

{( Le dl10It au Isupp1lément visé à l'alinéa précédent 
est acqUIS du jour inclus de l'arrIvée dans le territoire 
de servICe et cesse le jour du départ d'e Ge territOIre. 

« Pour l'applicati,on des. d~spositiüns du présent 
artIcIe, l'Afrique üccidentaie française, le Tog,oet 
le Cameroun d'une _part, les différents territOires 
de la lone du. franc C. F. P. d'autre part, sont 
oonsidérés comme constituant Un même terriwIre d'ori­
gine.» 

ART., 2. Le minIstre des !finances, le ministre 
(le l.a défense naUonal'e, l'e ministr,e de la France 
d'lOutre-mer et le miniistre du budget sont chargés, 
chacun -'en ce qlUl le concerne, de l'exécution du pré­
s'ent décret, qUi prend. 'effet à compter du l'er janvier 

1952 ,et qmserapubHé au JournalotflClel de la: Ré-. 
. publiglUe française. 

Fait à Pafi.s, le 13 n:al 1953. 
René MAYER. 

Par le président quconseildes ministres: 

Le mihistl1e de la France d'mdre-mer,' 
Loui~ JAcQUlNOT. 

Le ministre de Ca déMns.e natf,onate 

et tt.es,lorces armé,eS, 


R. PLEVEN. 
Le minisltre des'· finances, 

Maurice BOUR(}ES-MAUNOURY. 

Le ministre :œu budget, 
Jean-MOREAu. 

Commission paritain 

. No 398~53/C. - Par arrêté du Oommlssaire de la. 
R:épubli,qiUe au Togo en date du : 

G juin 1953. Est pflomurgtlé dans le' Territiolre 

du 1I0go l'arrêté intermini.stériel du 16 mai 1953por­

tant . création de la oommi:ssIon administrative pari~ 


talre pour le oorps des vétérinaires inspecteurs de 

l'é1evag,e et des Industries animai'es de la France 

d'outre-mer. 


ARRETE tm,ermi.ttlS,térle,t du 16 mat 1953 portant' 
création ae la CommissJo/1. administrativè paritaire 
'Pour t,e corps des vétérinaires inspecteurs det'éle_ 
vage ..et des iJulustries anima{(!s 'vIe la France d'outre­
mer. 

Le ministre de la Franée d'outre-mer, le secrétaire 

d'Etat à là France d"outre-mer ,et Ielsecrétaired'Etat 

à la présidence du oonseil, chargé de la fionctionpu­

Mique, 


1 Vu la 1101 n'CJI 46-2294; dU 19 octobre 1946 piortal)t, statut 
géneral des rf.onctiot1Jnaires; ... . 

Vu l'e Idécr.et ,no 50-1348d'u 27 octobre 1950 portant ~ègtlle. 

ment d'aidmlnlLstrallon 'publtque .pour l'applIcation de la "ou du 

19 'octo'bre '1946 aux' f.onctl'otinalreS de certams cadres CIVIls 

ex,erçant normallement~eur actwHé dan.; tes t<errftoir'es reIevant 

du mmistère de ,la France d'outre-mer; 


Vu le décr:etin!~ 53-222 d!u 1'1 m:arS~ 1953 ;portant règ\ll~ment 

d'admimstratlJOn publ1qu:ere:a'lf ,a'Li5ta~ut partlcul~erClu corps 

d'es vétermail1es Ilnspecteurs de. l'él,ewrgeet des Industries 

anrmates de la France d"outr~-mer; : r 


Vu l'e décret ,no 53-35 diu 29 jaml'j)er1953 portant déléga­

Îllon d'attrib'Utlons r.u r.>ecrétaJlre ô?Etat 'à la France 'd'outre­
mer et \l'arrêté d'appltcatlOn du même jour, ' 


ARRETENT: 

ARr'CLE PREMIER. - Il est ,créé une· commISSIon 

admini:sfrativ,e paritaire oompétente à l'égard- dti per­

sonnel du corps des vétér:inairesinspecteursde l'éle­

vag.e et des IndustrIes animales de la France d'oùtre,.. 

mer. 
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ART. 2. "'-' .Cètte commission 'est placée auprès du 
directeur du pel1sonnel du ministère de la France 
d''Üutre-mer qUI 'en. assure la présidence. 

ART. 3.. ~, La oomposition de cette commlSSion 
eSt fIxée oomme suit:'· ' .. 

lq Quatorze représentants du personnel compre­
nant :. ~ . 

iQ) Pour le grade d'inspect,eur général, un. repré­
,sentant tItulaire, Un représ'entant suppléant; 

b) P'Üur le grade de vétérInaire ,inspecteur' en 
chef (classe ,exoepti'ÜnneUe et Classe normale),' deux 
représ:entants tItulaires, deux neprésentants suppléants; 

c) Pour le gràde de v~térlnaire ,inspecteur prin­
Clpalet de vétérInaIre ,Inspecteur de 1re classe, deux 
membres titulaires, deux membres suppléants;d, Pour le grade die vétérin~ire Ülspecteur' de 25. 


- c'1a:sse, deux membres titulaires,. deux membres sup­
p'Mants; , 


:zq Quat'Ürze représentants de l'administrati'Ün: sept 
membres titulaires, sept membres suppléants. 

ART. 4. - En vue de l'éI'ecti'Ün des représentants 
du. personnel à la commission adm1nistrativ,e pad­
taIre~ il est Institué un buf1eaude vote unique qui 

, 1 sIègera au département de la France d''Üutre-mer. ­
ART. 5. Les agents du cadre général des vété­

nnaires ,inspecteurs de .l'élevag'e et des ,industries 
animaIes de la Franoed'outre-mer qlUl remplIsSent 

_ t'esoonditi'Üns pour être inscrits sur la liste électorale, 
résidant 'hors de Paris, 'S'Ont admliS à vot,er par corres­
pondanoe. . . -­

ART- 6. ~ Le vote par correspondance s'effectue 
dans les' conditions SuIvantes: 

10 Les agents appelés à user de cette faculté dOI­
vent figurer SUr la liste électorale avec une menti'on 
spéCla1eprêcisant leur posItion; 

20'. Dès le dépôt des listes, il leur est adressé à la 
diligence" du dlredeur du personnel, par les voies 
l,es plus rapides et par . l'intermédIaire des chets du. 
tern,tolre,chets des serVices administratifs die la Fran­
ce d'outre-mer, ou des organismes employeurs pour 
les 'fonctionnaires détachés, unexempla1l'e de chacune 
dèS ,listes .les ooncernant, une ,enveloppe n0 l du for­
mat uHljsépour le Voote, une envdQppe nO 2 portant 
mention de l'élection dont il s'agit, les nom" prénoms, 
adres.se, grade, position 'et résidence du foncHon­
naire intéressé, une 'enveloppe nO 3. portant l'adresse 
suivante: Ministèr,e de la France d'outre-mer, direc­
tiondü personnel, bureau de vote pour tes élections 

'à la commission paritalr,e du cadre général des vêté­
ri;nail1es Jnsp'ecteurs de l'élevage tet, des industries 
animales de' 'Ia France d'lOutre-mer;· 

Go L'électeur' insère oon bulletin dans l':enveloppe 

DO 1 qu'il cachèf.e~ il la place enSUIte dans J'.envelopp'e 


;nQ 2 dont 11 l1emplit les mentIons et qu'il signe et 

caChète. II adresse le, tout sous ph reoommandé dans 

'l'!enveJ,oppe no 3 ,en utilisant)es voi'es les plus rapides; 


40 Lesenvdoppes n~ 2 ,portant. la signature 'et I,e 

OOnl des votants sont r,emises te .j,our du scrutin 

par le directeur du J?,ersonnel ou son représentant au 


TERRITOIRE 'DU TOGO 

ptésidenfdu bureau die vote qJUI tes ouvre, falt émarger' , 
la liste électorale et dép@se p.enve}.oppe riq, 1 oontenànt.~ 
le bulletin de vote dans l'urne; 

5C!. Les votes par oorrespondailces parvenus 

la .c1ôtur,e du Scrutin sont renvoyés 

l'indication de la date et de l'heure. de 


ART. 7. - Le prés.ent arrêté sera publié au Journa[ii 
of/leU!!!; de la R,épubllque françai'se. 

Fait à Paris,Ie 16'mal 19513. 

Le ministfie de; la France d'outre-mer~ 
Pour le ministte et. par délégaHon~

Le directeur du cabinet, 
Noël .ADENOT. 

Le secrétaired'Elat à ta France d'outrre_mer~ 
Pour Ie secréta).re d'Etat ,et par délégation: 

Le direCteur 'du cabin-et, 
Robert COUSIN. 

Le sietiétaire d'Etat. à la présidence du consell!. 
ch'argé de ta fonctiolt publiq'ûe., 

PlOur le 'SecrétaIre ,d'Etat et par délégation. 
Le direc'teur de 'ta l.onctlOIt pabllque> 

RlOger .GRÉOOJ,RE. 

'Iademllilia 

N~ 388-53/C. - par arrêté du OommIssaire' de lal 
RépublIque au Togo en date du : , 

1~r juin 1953..'-:- Est prlOmulgué dans le terri ­
t01re du Togo le décret nO! 53-465 du 21 mai 1953; 

du' 

7 
reJ:ati~ aux indemnité~ pour travaux supplémentaires,., 
veIlle et resp'onsabilIté allouées aux personnels
s,ervlce du· Chiffre. ; 

DECRET Nd 53-465 du 21 mm 1953 retatif, aux:·! 
znàemnités pour travaux supp'lémentaJres, veUle el' 
responsabilité àllouées al[iX personn.els (/.U servlC$ 
'du Chiffre •. 

Le président du conseü des ministres, 
Sur le rap'pOrt 'du ministl'e de l'intérl'eur, du m)nllSltre ,des: 

affalr·es, étrangères" dummlStl1e de la France. d'outre/"Illler., 
du ministre dU'biudget, du mInistre des finances 'et du s'l!cré-· 
taire d'Etat à, la ·présirli,.iende du conseil, ':,

'l,
Vu l'ordonnance du 6 janvier 1945 portant réforme des '" 

traiteme,nts des funçtionn~~reiS de l'Etat et amé,lagement des; 
pensions CIVil<es -et militaIres; 

Vu la 101 de fmanees pour l'exerCice 195:1; (no 52401 du 14t 
~.} 

avril 1952); </' . 

Vu le décret 1]0 48-716 du 16 avril 194J8 relatif aux indem~' " 
nités allouées à divers fonctlûnn.alr>eset agents de! l'adrIllDls- .~ 
tratJon. (jentrale du ministère die l'Intér~r; , ~ 

Vu le décret ,"0 48-1765 du 19 noveni'b['el 1948, modifié, por_ ,~f~ 
tant attribution d'une mdemmté forfaitaire atmuelle . de'. veille:\! 
au personnel du SierVlcediu chiffre du ministère die la France- ",. 
d'outre-mer; • ' . ' 

Vu le décret du f.J juinet 1951 relatif aux Indentnités'ho--' 

' 

ranes fOrfaitaires de. veŒe et de responsa'billlté allouéesr aux 
chiffreurs prlOopaux et chiffreurs Idu S.D.E.C.E.. ; .. 

Vu le décret no 51-1176 du 11 ,octobre 1951 'fixant l~ in:' 

demniiés allouées ,aux <i1vers personnels' de l'admInIstratIon 

pentrale, du ministère, des affaires étrangères; 


,1:,,..J:...................... 

; if. 
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DECRETE: 

'~ A~11lCLE PREMIER~ -:-7 LeS personnelS 'du oorps. des 

rdti'fflieurs bénéticiant d'indemnités forfaitaires annuel­

les de veille 'et de responsabilité en applicaHon des 

textes susvisés pOUrliOt:It, lorsqu'ils seront amenés à 

effectuer des. travaux suppliémentalJ:,es ainsI que des 

gardes de nuit ( de dix-neuf Iheul1eis ,à sept heures), 

bénéfider d'indemnités 'i1orfaitaires dans les conditions 

prévues aux articles suivants: 


. . 

ART: 2. - Oes indèmnités variables en raison de 

suppI.ément 'effectif de travail i10uml sel10nt attribuées 

<lanls la IimHe d'un crédit budgétaire calculé pour 

>chaque administrahon IÛU service par application des 

i-aux moyens fixés oomme suit sans que le taux ma­

ximum attribué à un agent pwss-eexcéder le douMe 

d'u ta:uxmoylen. 


Chiffr'eurs len chef '. 60.000 F. 

'Chriffr,eUrs principaux 50.000 ­

Chi'ffr'eurs .. 40.000 ­

ART. 3. -Ces indemnités sont 'exclusives de·toutes 
indemnités horaires ou '{:orfaitair,es pour travaux sup­
p'~émenta.ires de quelque naturequ'iI.s sOient. 
, :ElJes ne peuvent être attdblÙées .en' aucun cas 


aux' ag,ents !J()gés par nécessité absolue de service. 


ART. 4. - Sont abrogées tout,es dispositions con~ 
tralre's au' pr,ésent décret.. 

~ ­
ART. 5. - Le min~str,e de l'intérieur, loe ministre 

des affair,es ,étrangères,' {le ministre de la France d',ou­
·tre-mer, loe mini,stre du budget, loe ministre des fl­
'nanoe:s let le isecrétaire d'Etat à la présidence. du con­
'Seil 'Sont Chargés, chacun len ce qui le ooncerne, de 
l'exécuU6n du présent décret, qm sera pubh:é aU 
:.Journot :otflcte( de la RépubhQll.l:efrançaise e't pren­
draeffet à oompter du 1er janvier 1952. 

Fait à Paris, I,e 21 mal 1953; 

René MAYER. 

.Par le président du oonseil des niinistres : 

< Le, minis:ttre df:!S fInances, 
Maurice BOURGES-MAUNOURY. 

Le Ministre des Affaires étrrmgères, 
Georges BIDAULT~ 

Le minis't/1e de l'intérieur, , 
Ch:arIes BRUNE. 

Lg minist/1e 'cAu fjadget, 
l'ean 'MOREAU. 

4:.e inin:istlif (Je la FraflC,e d'Qutre-mJer, 

Loui~ jAtQUJ:NOT. 

~e 'secrét.ail1e d'Etat à l'fl préside,nce du comiil. 

Félix GAILLARD. 

TERRITOIRE. DU TOO~ 

ACTES DUPOUVOIR.LOCAL 

Permis de port d'.rmes 

ARRETE No 331-5'3/SG. du 9 mai 1953 /1endant 

ieilêCat,olrc laidé.lilb'hation no 311/ATT. du 12noviem­

'blie 195'2 portant modif.icationdes taux a'e la taxe 

'Sur tes perm{l<; idJe p,ort, d'ail!llfN;. 


. LE GOUVERNEuR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNeuR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU. TOGO, , 

Vu le décret d'Il 23 mars 1921 détermInant les attributions 

et les pOUVOIrs dU GommlSSall'e de la Réllubl1que au Togo; 


Vu l'e décret d'Il J janvEer 1946 portant réorganisation 

adnùnistrati\,e du lIerrltoil'e du Togo et création d'assemblées 

}1epréS~tat1V1es ; 


- Vu la loiil10 52-11130 du 6 février 1952, reLatlvle à l:a 

formation de groupe (et df~s Assemblées- loca~ie's; 


Vu l'arrèté no 608 au 2':t octobre 1929 fIx,ant ],erilode de 

perceptwl1 die,..; d;roits SUr les perm'is 'Cte port d'armes dans le 

Territoire du Tlogo 'et lejS textes mOOtflcatlfs 'subséquents, no- . 

tamment, la délibération dle l'Assemblée RepresentatIve du 

Togp no 23/47/CD. du '19 décem'Or,e. 1947j 


'-,.'Vu la délibération ,no 31/ATT. du 12 IIlOvem'bre 1952j 
L,e conseil .pnvé lentendu: ( 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est rendue exédUtoire là déll­
bérationno 311/ATT. du 12 no'Viembre'l952 dre.I'JAs­

semblée Territoriale du Togo 'modifianrt à nouveau 

l,es taux de !la taXie sur les permiS! de port d'arm~es. 


ART. 2. -'ILe préSiènt arrête ,sera ,erir~g!ist.ré,! oomm'U­
niqué ,et p1i.tbHé :partout ;où beislO,În sera. ',' , 


1 :" Lomé, le 9 m'aÎ1953. 

L.PEctiOUX. ;' '.~ 

DELIBERATION No 31jATT. idu '12 nov:emqre 1952.' 

L'A!ssembl:ée -:erritoriale du Tog;O i, ' 

Vu le décpet du 3janvioer1946. portant réorganisatIOn 

administrativ,e du. T,erritolpe 'du' T,ago j . , ' 


Vu I,e décpet du 2~ octobre 1946 portant ..créatlon d'une 

Assem'blé'e RlepJ.16sientathie Jau Togo; 


Vu la '1101 ma 52-130 p:u 6 ifévrrer ,1952 rel,atIV'e 'à- la forma­

tion de 'groupe let AsSiemblLées ~oca~es; 


Vu l'arr,êté m" 608 du 22 octobre 1929 frxant Ile modre de 

perCieptlon des ,dlroits sur ~es J):JI!rm'ls ~e port d'ar~s dans le 

Territoire dU .Togo jet Iles textes 'modIflca,tlfs sublSequentsl no­

tammerlt la délibérahon ,die l'Assemblêe Représlentatrve du' 

TlOgo no 23/47/CD, du 1(j :d'éc'em'b!1e194.7j f ' 


Délibérant conformément aùx dilSpositlons <Me i'artlde' 34. 

du diécpet du 2~ octobre 1946 Prëcité j 


Vu le rapport de. prés,entation no 76/AD/SO.d'ti: 17octoblIè 

195':t de M. !e GomimljSsp,ine d!è la Répub'hqu~au. TOg'oj 


A adopté iCl[ans sa séa.n.ce du 1:! novembre,' 1952, la délibéra.­

tion dont la ;teneur suit: 


.1 
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ARTICLE PREMIER. - Le 1aMeau annexe de Par­
rêté no 608 <du 22 octobre 1929 mo~ifré[ par l'arrêté 
no 39 ldu13 'janvier 1937> et la d'élib'ê,ration no 23/47/ 
CD. du )19 décembre '1,947 est m'odifi;é à nouveau; ainsi 
qlû'il ~~t .àoompter du 1er janvIer '195>3i :j 

FiJ(,at~ofl a;f!s I[Jl1o:its 'S,ur/es p'erm)s ~{p.orf 'ft'armfes 

10 - Armes 'perfectionnç,es : 
a) révolV'ers et pistolets automatiques: frs. 

permis annueL 2.000 
b) fusils de chjlsse: 

,permis 1re année . . .. 1'.000 
années !Suivantes . 500 

, . 2° - Armes de traite: 
pennis 1re année . . 300 
années suivantes . . . 100 

Fait d déiibléréen séance à Lomé, le 12 novembre 
195.2. . 

Le secrétOlre. 
Lazants LAwSON. 

Le Pl'ésident de l' rtTT.. 
Ayéva DERMANN. 

Bud,et local 

ARRETE N,0 333-5'3jF. du 9 mai 1953 nendanl 
e~utrOjf\e la d'{Jli:b'fJration' {to 7/ATT~' du 16aVn,1[, 
1953, portant rectificatif ià la dél;r.'f:itératlon no 67li 

<ART. du 7 décembre 1'951, arrêtant M Budget local, 
pOlP'. l'ex..ercj.ce 195!2. 

LE GOUVERNEÙR" DE LA FRANCE' D'OUTRE-MER, . 
On:JCIER pE LA LÉGiON D'HONNEU~ 

COMMISSAIRE DE· LA .RÉPUBLIQUE DU TOGO, 

VU le décl1et dru 23 mars 1921 dé,termÎnant }es attrtbutiol1$ 
et le8pouvOlrs dU LommlSSame die la Répub1ique au Togo; 

Vu le décret du .:3 janV'ler 1946 portant r.éorgamiSatlon 
adminlStratrve du territOIre du Togt> et créatIon d'assembr~s ' 
représentatIVes; . 

. Vu la 101 no !;<:-130 liu,6 tévnier 1952~ rèiatl'v1e à la forma. 
tlon <te Group:e ,et des Assembléfs l«al'eiS; '. 

. Vu ia' déilibération no 7fATT; .du 16 aVrl( 1953 portant rec­
tifIcatif à ·Ia déllbératlonn~ 67/ART.· du7 déœmbre 1951, 
arrêtant le 'budget 'local pourl'<exerclce 1952;' , 

Le, oons,eh pnvé ~ent<endu; 

Sous réServe des dIspœitions de l'artIcle 38 du décret du 
2:> octobre '1946; \ ' 

ARRETE: 

. ARTICL,E PREMI.ER:. ~ ,Est rendue exécutoire la. déli­
bération no 7/ATT.du 16 avril : 1953, portant l"'ec­
tificatif à la déIibératÎlonno 67jART. du 7 décembre 
,195.1, arrêt~ntle\Budg1et },ocal pour, l'e'X!ercice 1952. 

\ ART. 2. - Le prés:entarrêtésera enregistré, publié 
:et communiqué partout où h~soin sera. 

Lomé, le 9 m'ài: 19531• 

L .. PECHOUX. 

TERRITOIRE. DU TOGO 16 fuin .~953 

DEllBERATION . No 1/ATT. !p'ontant reçU/katllà: 

. lacM.lib'ér.afi.on no 67/ART. (f:p. 7 WC:em'lHe 195t,.. 

arrêt,ant te BUdget 'local pOIlU l'exercice 1952. . 


L'Assemblée Territoriak du 'f,og.o,' 
Vu I,e .décrret du 3 janvIer 1946 portant réorganisation 


admlnisttath'lr. d'Il territoire dn Togo; 


Vu le décret 'dU 2:> OCtobi1e 1946 portant créàbon d'une 

As.,embl@e Rieprésentative au lTogo. 


oVu la lOi m 52,-130 p;u 6 février 1952, :celatlve à la; forma.., j
bon de groupe let dies Assemblées locales ;1 

Vu ta délfbérati'on mo 67/ART. du 7 décembi~ 1951, arr.ê- ',~ 
tant le 'budget ,local 'du TOglo pour '!"exerclcej 1952;' ':j 

Vu l'annexe à !l'affaire no 39 !!lU suj,etdu. rapport de pré­ JsentatboI:t no 138/AD/F. du 19 oct6IJre 1951 d"un;: projet de: 
délibératIon arr,êtant ,le ,budget local, exerc1ICe '1952;'1 

Vu la lettre iI1 0 9jAD,(F. du 20 inars, 1953, dlu Commissal-, ·I ..·•.'.~ 
re de la République au Togo. ~ 

'~ A adop~ dans ,sa séance du 16 'a;rr.il 1953, les diSposltt.onsi 


dont la 'teneur suit: 
 ,1 
ARTICLE. UNIQUE. - Est J:1ectif1ée oom'rnie suit· la ·c:I 

secUon ordinaîredes He:oettesdtu Budlget local ,.~ 
JEX'ercice 195,2. 

1
,~ 

0 ) - Au, Chapitre Il ~ .)l 

,.~
Co'ttlribulirins perçue.s sur Uquttfati'p/t 1

Au, lie.u 'die : 

a) ARTICLE PREMIER:. Impiortations ,et Expûr- -1 
tations. i~ 

Parag. 1er Droits perçus à l'importa- i 
Hon ~ ~ 5,25.000.000 .~ 

.~ 

liotaI de l'article 1er . 648.600.000' J 
,~b) Récapi~ulation aU, Cltap,itne Il. 
:~",

Article Premier. ImpooJ"tati'Ûns ,:~ 
Exportations " . . 648.60.0.000 ':~.. 

:'i''Articlè . • l :~ 
.~ 

Total du chapitre n. 951.00à.oOOi ;.~ 

_iiïïii.~_ 

Lire: 

a) Artide 1er. - Importations --'­
Exportations. 


Paragr. 1er. - Dmits perçus à l'im­
portation . . .' . . 4 ~ . • • 524.7'79.000 


Parag; 


.'Total de l'article 1er 64i~d79.000 

b) - Récaptf:ulation d'fL, chapttre 1/. ;~
ArtiCle 1er. --, Importatlons -::- Ex­

portations. . . • . . . . 648.379:0001 
:ï!

Artjcle . . . . . . . ,:~f 

Total' duchapitr-e II • • ,950.779.000:~ 
-. i~ 

.-~ 

~ 

" ,.....J,~.
" 
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< :29) - JI	.. :ta récapitulation des' recettes 
, ae ta Section OrdiJta1re; 

A'ur li.eu 'de :. 

CHAPITRE II 
, . 

,Contrib'uUons perçues sur liquidahon: 951.000.000 
<Chapitl"e . 

'Total de la Section Ordinaire. 1.371.023.455 

lire: 

CHAPITRE II 

, 	 'Gontrib'uHon perçues sur liquidation. 950.779.000 
·Chapitl"e . . . .! • 

liotal de la' Section Ordinaire. 1.3170.8020455 

30) - A ~a r,écapildiion générale des recettes 

'Ai~ IMu .'de : 

Section ordinaire . 1.371.023.455 
Section .Extraordinaire 108.928.978 

Total!g1énéral des recettes 1.479.952.433 

Section ordinaire 1.370.002.455 
,Sect,~onextraordinaire . lOS.9'28.978 

T,otal général des reoettes 1.479.7311.433 

Fa:it "et délibéré en séance publique à Lomé" le 16 
:avril 19513. 

Le pr.ésident de L'A.T;T. 
Dermann AVEVA. 

Le secrétaire. 
,Lazarus !.AwsoN. 

ARRETE No !334~53/F.du 9 mai 1953 fendant 
ie)((:fcu.f.liire la. diffilib'trlltion no S;ATT. 'd).u. 16 aviit 
1953. poitant ,ouvert,ur.e aB crédits sUPfil~mentair8S 

, 'ilJJ Budget local i_ Exercice 1953~ , 

LE GOUVERNEUR DE LA F~NCE O'OÙT~E-MER, 
OFF1CIER DE LA LÉOl9N D'HONNEUR, 

COMMISsAIRE DE URÉPuaLIQUE AU Tooo 
Vu le décret dru 23 mars 1921 dê;f!erminant les attnbutioIl$ 

.et les pouv.olrsdu GommlSSall'e éi!e la République au T()~o; 

Vu le décI1et dru 3 jamrier 1946 portant roorganisahon 
.admln-lStratlvr. dU terrrtol,re dU' Togo et création d'assemblées 
.r~présentatlves " . 

VÙ le. décret du 30 di~rJemif:J!re 1912, 'Sur Je régime financtejr 
<des T<err.itoîres d"outre-mier ret les actes suIJséquents qm l'ont 
modifié; li 

Vu la 101 no 52-130 ldiu 6 février: 1952 re;«atwe à la forma.­
titon ùegroupe let .ares Assem:f><lé'es [oca'les; 

Vu la délibération ,no 8jATT.,d'u 16 avrl'l 1953 portant 
ouverture de crédlits .supplémentaires au' budget local, e~r-
clCe 1953; 'i 

\je oonseu .pnvé len1lendu; 
Sous réSer\'le des d!i.spQSitions de l'article 38 du décret du 

2:' octobre 1946 ; 1 l' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. --,-. Est rendue exécutoire la. déli­
bération no8!ATT. du 16 avril 1953, portant ou­
verture de -crédits :suppléJmentaires au Budget local, 
Exercice 1953. . 

ART. 2., Le 'pr~S!ent arrêté sera ,enregistré, publieS 
'et oommluniqué partout ioù oe!soin lsera. 

Lomé, le 9 ma~ '1953. 

L. PECHOUX. 

DELIBERATION No ,SjATT. 'portartlis o.u'vrert.ate tif! 
crMit.s &uJPpMm,ei/tdt-""e~'au 'BadJme't local -'Exer­
Cice 1953. 

L'Assemblée Territo.riale, du To'go, 

Vu le décret {l;u 3 janvi'er 1946 portant roorganisahQII 
admln1stratNc du ternfoire du Togo; 

Vu le décret du 25 octol)l1.e '1'946 portant création d'une 
,Assemhlée Représjenta,tive ;(lU 'Togo; ' ' '. 

Vu la '1<01 ln" 52-13D (du 6 1'évr~er 1952, relatl.'v'e à la forma... 
tlOn de groupe !et dfes Assemi\jléf6 !lQc'allels; 

Vu le dée1iet du 30 décemlbll1e .'1912, \Sur le; nl,é 'fmancl~ 
des Territoll<es d~outre~'m!er let .ses actes ru . tifs subsé~ 
quents; . .1 ( . ' 

Vu l'arrêté niq 920'-S,2jF. rendant exécutoire 'ladéUM. 
'ration no 51! ATT. Idu 4 décembre 1952 arrêtant. I,e budge1; 
local du To~o [pour l'e'li!erclOe .i1953; 

Vu l'arrêté nlCi ' 129-53jF. du 27 février 1953, t1<!ndant 
exécutoire la délIb'ératlon ;no 54! ATT. <!lu 4 tiécem<bre 1952, 
portant création .d'un [llI:agasm d'appr<ovis~on·rtement des piè­
ces d:el1echange {aU Gara~e central; 

Sous rés'er\'le 	 de l'artlde 35 du décret .du 25, ocrôbre 1946; . '" , . 

, Vu' le rapport ,de -présentation no 1t/AD/F. dU 20 mars 
1953 de M. ,le Gommlssa,ir,e die la ,République au To~o; 

A adopté dans (sa séance du 16 avrÏl 1953, les di:spOSIÎlOns 
dont la teneur Isuit : 

ARTICLE PREMIER: Sont oU'verts au Budget local, 
E~ercice 1953, leS crédits !Supplémentair,es suivants:, 

CHAPITRE 44.' 
Dépenses d~Appr.ollisl:onltem!ent. des 'mragasi'lts 

Arttete 2: Malgas'm du Oàrage Central. 

Paragr. 1er. - Rachat de l'existant au 
31 décembre 1952 3.000.000 

ART. 2.' - Cette ouverture de crédits' supplémen­
taires sera Igagée par lime augmentatoon des teoettes 
du même Budget au : 

_.,....,----_... _---- ._-_. --- _ ... _. 
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CHAPITRE 17 

Reret;es 'des magasins d'dp'pr.ovisi'olttuNrte-nl 

'Article 2. - Recettes du magasIn du 
Oaralge . . . . .' 31.000.000 

Fait .et délibéré en séance publique à Lomé, le 16 
avril 1953'. . 

Le préskfent de L'A,T.T., 
Ayéva DE~ANN, 

Le secrétai(e. 
Lazarus LAwSON. 

ARRETE Np 335-53jF. du 9 mai. 1953 rendant e,xé­
CmtOtre la dJélib'éraü,on no ;12jATT. 'lift 16 aV'ri.~ 195J} 
portant trtation d.e rulHiq'ue ltou1/le.~te et, ouverture 
:ae crédit 'p.uppMm[enidllf au. Bddg:et local - EXBr­
cic,e 1953. 

J..E GOUVERNEUR DE, LA FRANGE D'OUTRE-MER, 
OFFICfER DE LA LtOlON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ,ToGo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les .attrIbutions 
ft les pouvoIrs du CommISsaire de la République au Togo; 

Vu le déc~t du 3 janVier 1946 portant réorganisation 
admmistrative du territoIre du Togo et création d'assemblées 
représenta,tlV'es ; 

Vu te décret \d'll 30 déoembre '1912, j;u~ Je régime finanCIer 
des territoires' d:'O!Utre..mer let SJeS actes modIfIcatIfs su'bsé'­
q1.len1s; 
,Vu !a 101 J110 52..l30 du fi février 1952, relatrV'e a lai 

i'onna,hon . de groUpe ~t d~ Assemblees looa:lies; '/' 
Vu Ja délilJération jI10 12JATT. dU 16 aVril 1953 portan1j 

création de .rubr1.que inouvelle et ouverture ,d!e crédI1; supplé" 
mentaire au iBudget.llOcal, ExerCice 1953; , 

Le oo~il .•pnvé lentenidu; 

Sous réServe des idtspositions d'e IJartIcle 38 du dé.cref/ 
du 2~ octobre 11946; . 

ARRETE: 

ARTICLE PR'EMIER. Est vendue exéCUiJo,ire la déli­
b~rat;l'Ün: nu 12jATT. du ,16 avril 1953, portan,t C11éa­
t:ion de rubnqlUie :nouveUe d lÛuV'ertu're \te crédit 

" SUpplémentaIre al\.l.Bud~t local, Exercice 1953. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera ,enr~g:istré, p'Ublié 
et ûomm'uniqué partout iOÙ 'besoin :sera. 

Lomé, le 9 m'ai: 19,53­
L. PECHOUX. 

!DELIBERATION No 12jATT., portant crêfdion dJe 
. 'I1f1:brtip/IIJ ItOIlvrel!Je et fpuvlerilke. 'tt.e clédit slippM­

meni,aire au, ~t 'tocal B~erCice 1953L 

l'Ass'emblée TerritQriale du Togo, 
vu. ,Je décret [du 3 jan.vier 1946 portant réorganiisatIlOlIl 

,~dm1'lllStratIve du ibem:I!OIre idu Togo; 1 

/ Vu le décret !dU 25< octobre 1946 portant création d'utleJ 
AsselJl'blée, R!eprélSejntiltlVe ,:au .Togo; 

Vu Jalm no .52-130 dU fi février 1952 re1atwe à .w: 
jonnatIon de groupe et d~ Assemblé,:s locales; 

. Vu le 'décref du 30 déOem'bnè 1912 sur le' régime rinancittr 

des 'terri1oires\ '<foutre"'lli'èr ,et' res.actes modifn::at1ys süfisét­

quènts; 


Vu l'arrêté no 920-52/F: rendant .exocutOll~ la diéliilrera- ;c" 
tionnO 51 du 4 décemlJlre 1952 ,arrêtant Ile Budget loca,t/ 
du Togo, pour l'exerCl~ 1953;' , 

Délibérant en matière budgétaLre, conformém'ent à. l'article: ,~ 
38 du ,décret (iU 2:' octJob~ 1946;' 

Vu le rapport de présentatiion n'q 24JADJF. dju 31 mar&;' 
1953; 

Sous réserV'e des 'prescnphons de 

du 25 octobre 1946; 


A aaopté dans sa séanCje du 16 avril. 1953, les dispOSitions 

dont la ~eneur suit : 


,ARTICLE PREMIER. - Est :cré~een dtJfH:JlIses~ aU: 

,chapitr,e ci-après, du Budget local, Exercice 1953 

la rubrique suivante: 


Dé.pe~es - SéC{jolt X II l, ' 
CHAPITRE XXVI 

DépenSes commJpl1;es 'da.. l'I1ftiN-tt.e'l 
Article 3VlJls. ,(Noo/lveau) Frais de ûorrespondan- ­

ce,s, de télégraplhiques et de téléphoniques des Ser­

vices Administratifs. " 


ART. 2.. Est IOUVIe·rt au Budget local, Exe:rcioe: 

1953, I,e crédit .SJùpplémentaire 'suivant ~ 

CHAPITRE XXVI 
Dépenses communes dit matériet 

Arttele Jjb'is (Nioove.au) ---: Frais de oorrespon:- " 
dances, de téIégraphiiqlUeJs rd 'die téléphoniques des. 
Services Administratifs: 9.150.000 

ART. 3. LiouVierru.re, de ce crédit supplémentaire ~, 
sera oouve'fte ûom'mie :S'UiÎt par une aulgrn!e'ntation' des.:;, 
liecettes du titre III (recettes' des eXp'loitati.onset 
Services, produits divers). ­

CHAPITRE VI 
Re.()I}#es du service des p.ostes' et- télééommlJnications 

ARnCLE PREMIER. Postes, Télégraphes,. Télépho­
neS. 

Parag. 4 . .:...- Proo.ujts de la Télégtràphl,e 
intéri,eure . .. . .2.00(WQo, 

Paraig. 5. - Prod~ts du téléphone. .' 6.500.000. 

Art. 2. -.::. Radio. 

Parag. 1er. - Pl10duits de la téléphon~ 
sans fil . , 65û.üOO 

Totàl 9.'150.000 

Fait .d g.éIibéré ren seanCe publique à- U)mé, le '1.6 
avril 1953. < 

Le prés/.'dent '([e L'A.T].~ 
Ayéva: DERMANN; 

Le Secrétt!ire. 
L. LAwSON. 

_/ 

i 
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'.:ARR.ETE No 336-53/F. du 9 mai, 1953r-endaiit 
-iXicu'tiOf.re la ~lifjération Ino ISlATT. du 6 mai. 
;1953, portant approbation du Compte Définitif du 
BJaget Loc:a[ ;pd#{ 11/exerci:ce 1951­

LE GoUVERNEUR D~ LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

Ol'l'lClÈR DE LA LÉOION D'MONNEUR. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1<)21 déterminant Les attributIons et 
res pouvoirs du CommissaIre de la République aU Togo; 

Vu le décret dU ::s janvIer 1946 portant réorganl:Sat!on 
'admLnlStrat!ve du terrrtOlr.:: au Togo et création d'assemblées 
, :représentatlVf's j , ' 

Vu la 101 hO 52-130 dlUf 6 :févrîle'r 1952 telatLv'e à la Forma­
tIon de, gl10upe let des Msernblées localles ; , " 

Vu .l'e décret ,du 30 décernbrle ,1912, sur, le régime fmanclle'r 
'des T,erritolve8' d'outl1e-'rnIerj 

Vu l'arrêté miius1ier]lel en date du 26 dé<:lembr.e 1950, 
portant étao!liSsemient d'office du Budget toca! du Togo, 
ExerCice, 195-1; 

Vu la délibération no 18fATT. d'Il 6 m'al: 1953 portant ap­
probation du oOffi'nte défllnltlf dU 'OuGjtet Iocal, pour l'exer­
~Ice 1951; , 

/ 	,LeoolJS'CIl' :pnv'é entendu; 
:Sous réSer....e de l'artlde 35 du !décret du 25 octobre 1946; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. Est vendue exécutoire la déli­
bération no ,lSjATT. Idu 6 mai 1953, portant appro­
iJjatIon du Compte Définitif du Budget Local, pour 
l"€,X1eroioo 1951. 

ART. 2. - Le présent' arrêté sera ,enregistré, pu­
blié ,et oommuniq:ué partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 m'al 1953. 
L. 'PECHOUX. 

T. P. et Hinu 

:..4RRETE No337~53jTP. /du 9 mai. 1953 r{JridruitJ,ê~ 
caioire la 'délilJération In° llJATT. 'dp,,16aV"rtl. 1953 
'{!WJit ~ mode d'assiette; les règles de perception 
et le taltx '(.le taxes et rrJdeVfl,ft/:es perçUes! alt Terni­

··t;of.re lÛt T!o'tt!o (en application de la règtenUfittatio/t 
.mjfijère. 

,LE GOUVERNEUR DE LA FRANcE n'OUTRE-ME!R, 

OffiCIER DE LA LtGION' D'HONNEUR 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ,ToGO 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
~t les poUvoirs du Commissaire de la, République au' Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
.administratIve du rerrltou'ie du Togo et créahon d'assemblées 
,repréSentauves ; 

Vou le Menet du 26 octobre 1927 portant rég-Iemte:ntatton 
münière al.l ,Togo et le d.éc~t dU 28 j'llrHet 1938 <et Ires textes 
,qUI l'ont modifIé; ­

Vu ladélibératiiOn no 11/AIT. du 16 avrll 1953;, 
"Sur la propqsltipn d,u chef dl1 ;S,erV'lce d'es TravaUx' Publict> 
~ des ,Mitb; 

Le oonseü ;prtvé en11eptdu; 

ARRETE :' 

ARTICLE PREMIER; - Est rendue exécutoire la déli­
bératioll no HjATT. (du 16 avrîl 195il {fe l'Assleml. 
blée Territoriale !du, Tlog1o, fixant le mode d'aS'sieUe, 
les règles de p'erdeption ,et le taux des taxes ~t re:: 
devanœs perçues au T,erritoine du Togo en appLication 
de la règIementation lminière. ' " ' 

,ART. 2. - (Le pr,~S'enif: arrêté sera ent'egistré, pu­
blié 'et commJuniqtujé partout où Jjesorn !sera. ) 

Lomé, le .9 m'ai 1953. 

L. PECHOUX. 

DELIBERATION No ,l1jATT. Vi~ad! le mo'tfe lJ.1(J$­

Wiette, 't.e6 règtes rte perception <et ,le tàux de taxes 
et re.fteWlrlf::e6 ;perç.tlJ,B(; iau T.erritoire da, Torgc Cn. 
application t:te la Irègtement,atio'n mïn!ièf,e. 
L'Assemblée Territoriale du Togo, 
Vu le décllCt du 3 janvrer 1946 portant réorganISation 

adnHnlstrati\ée d'Il territo,\re du TOg(); 
Vu !.e décret d'li 25 octobre 1946 portant création d'une 

Assemblée ~epr.ésentative ;au T,ogo; 
Vu le décr,et du 26 oetootle 1927 portant règl<ementatiol:l 

mmière au To,~o) et Le décret du 28 juillet 1938 et les 1!extej9 
qUI l'ont modifIe; , ' 
, Sur la, proposition du cnef du serviCl\!' d'es Travaux' Publtcs 

et des immes; 
Vu te [rapport de présentation n° 22(ADfTP. dU' 28 mars 

1953 du ~mml~saire de la RéIYLill!'1q!U,e :au TogiO;" . 
A adopté dans sa s,éance du 16 ;avril 1953, res dispositIoIl$ 

dont letextè suit: 'c 

ARTICLE PREMIER. Les taux des d'mita fi!xes; .et:, 
l1erlevan:Oe's superficÎjaives dont .la p'erception a 'é~e 
prévue par le décret du 26 odobve 1927 modifié, 
susvisé, sont et Ideme!ul1entétabli:s oom:me :suit: 

Demande d'a'Utorisat~on pel1S!onnelle '.. 5,000 f'rs. 
Délivrance d'un p'ermi's de recherches. 5'.000 ­
Pœm!ier œno'UveUement d'unpermi's de 

recherches 	 '10:000 -
Seoond retliou\~eUement d'iUn permis de 

recherches. " 15.000 ~ 
Mutaüon d'un permis de recherches 5.000 
Demande, ole ooncessions 10.000 -
Demande Ge fusion de ooncessions 10.000 -
R,edevanoe superficiaire des ooncessions: pendant 

l,es six, ptemières années, Cinq, francs par hectare et 
par an iCinqtuant,e francs 'par hectare let par: an 
pendant les années ultéri>eulies. 

ART. 2. - Les trais d'instruction de la demande de 
ooncession ou de la demande de fusion de concession 
sont fixés à Dix Mme francs. 

ART. 3. - Le taux, le mode d'as,sietN~et les règles 
de peroepHons des d'!loits, taXies et redevances appli­
cables aux permis de reêh:ercheset aux ooncessLons 
institués ,en vertu du décret du 26 octohre 1927 
modi;fié, susvlsé,et des Çlrtidies 1 et 2 de la présente 
délibérat:Ï!on I~ont ,et demeurent applicalYl,es aux droitS' 
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dé rec!ierche et d'exploitation institués concernant les 
substanices, placées SdUstle régime de la rése.'r'v'e 
défini à l'article 1er 'dU d'écret du. 281 octobre 1938 
susvisé. 

Pour l'applicaUon des présentes dispositions, tout 
permis 'gél1!éral de (recherches 'est oompté . comme: 
autant de permis.ùe recherches qU'il comprend de 
périmètres de neuf kiLamètres carrés. 

Fait et délibéré en séanœ p'ublique à Lomé" le 16 
aVril 1953. 

Le Président de L'A.T.T. 
Ayéva DERMANN. 

Le secrétatre. 
Lazarus LAwSON. 

ARRETE Na 338-53IC FT. du 9 m(U 1953 ~ndant 
',(j)fécatoire ta délibératù:m N'-1: .2/A.T.T. du 7 avril 
1953 ae '!Assemf}léie Territoriale du Togo, compl@_ 
tant lies tarifs du wl1Jart de Lomé. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANC~ D'OUTRE-MER, 
Ol'f1ClBR DE LA LÉOION D'HONNEUR.. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret dlu 23 mars 1921 détermInant les attributions 
et les pouvoIrs au CommIssaire die la Réptfbltque au Togo; • 

,Vu I,e décnet du 3 janVl!er 1946 portant réorganlsatlO1fI 
admmlStratlve du' terrItoire du Togo et création d'assemblées 
repréSentatIves; . 

.Vu l'arr.êté n~ 792jCFT. du 9 octobre 19481 ~rtant mo­
dlflcahon aux 'tarl~ du wharf de Lom'é; 

~. Vu l'arrêté nO! 879jTP.dU 4 nove>mbr'fl 1950' modlf:tant 
res .tarIfS du wharf de Lomé;! 

VÙ l'arr.êté ~no 886·~2/CFT. dù. 12 décembre 1951 fixant
les tanfs ;dl1 wharf ide Lomjé; 

V\JI'arrêté ~no 858·52jTP. du 26 no~mIl'te ~1952 portant 
modifIcation aux tanfs dU wharf die Lom~;' . 

Sur. lapropQSition du Dlr~cteur du RéS:eau des Ch'emms 
de fler let wharf du Togo; , . 

Vu la lClélibération no 2/ ATT. d'u 7 lavrIl 1953 d!e l'Assem­
blée Territorial<e pu To.go; _ 

Le (Jûnseil privé entendu; 

. ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est f\endueexécutoireau Togo 
la délibération ND 21ATT du 7 avrIl 1953 de l'Assem­
~Ièe T,erritoriale portant al créatIon d'un tarit 
ImportatI,on ,en transit douanier bl -création d'un 
tant ExportaHon ,en translt douanier (Wharf). cl ­
(lompIètant l'art. 33 dl fécule de mani,oc. 

: ART. 2. - Le ptésent arrêté aura son effet pour 
oompt~tdu 7 avnl 1953. . 

Lomé, I,e 9 mai 1953. 

L.PECHOUX. 

DEUBERAT/ON N6 2jATI. ~ al ~"'IL :,
t/lon d'll/t tari!: importa#on en transfrt Dduanier' 
lJ/ ':-'CJ'4tition d'un tarit Exportation en. trrittSiit'· 
DouaniCr: - (Wltaft). 

. L'Assemblée Territonal'e du Togo, 

. Vu l'e décret :.du 3 janvier 1946 'pOrtant 'réorgaQl1SatIIGID 


admInlstratl",e du ,terrltolre :du Togo; 


Vu te décret d'u 25 octobre 1946 portant création d''WIlI(f, 

Aissemblée J{lepréSemtatlVe au Togo; 


Vu l'arrêté, 110 792/CFT. du 9 ,ocbJbre' 1948 plOrtant mo­
difIcatIons aux 't,arlfs du wharf de Lome;. . ...... . 

Vu l'ar~êtè nQ 879fTP. au 4 nov'e'mbnfl: 1950 mod'ifÎant 
l'es tanfs pu wharf idre Lomé; 


Vu l'arrêté :n0 886-51/CF:f. 'du 12dlocetnibr<e 1951 fixant 

, l'es tanfs nu wharf ide Lomé;· 

Vu l'arrêté :no 859/TP. du 26 iIlovlem:biflfl ~1952;, . 

Sur la 'propositÏJOn du ;Directeur d'es C.F .T; ~t du. wharf;: 
Vù te a'apport de ,présentation no 5/ADjCfT. drill 3 marst> 

1953 de :M. le~mis$tl'le (jfela Rép:uhb:que' au Togip; 


A adopté \au coursd!e sla! Séance d'II: 7 avril 1%3, l'es dllS* 

position!s dont la tenleur sUIt: 


ARTICLE PREMIER. L'arrêté' 886-51jCFTdu 12' 

décembr.e ,1951 fixant les tarifs du Wharf de Lomé 

est oomplété oomme ci-après: . 


10 - Page 5 - Article 5 Tarifs SpéCiaux 

de Marchandises. 


., 
Importations '.~ 

'~ 

Art. 32 biS (nouveau) - Toutes leS marchandises; '~ 
admises en transit ,et destinées aux 'entrepôts doua.,. ".~ 
niersde Paliinéet Blitta sellont taxées au prix de ,1 
550 francS la tonne indivisible sauf 'en ce q;Ul, con- ;f; 
cerne les finances :et val,eurs qui restent s'ou mises aux, 
oondmons de l'art. 29 l,es poudres et èXplos ifs. :~ 
pour 1esq'Uels l'Art. 30 est applicable de même que: ....~ 
PArt. 25 reste applicable pour les marchandises en-, 
oombrantes. . '~ 

20 - Page 6 Art. 5 Tarirs Spéciaux de 
.~ 

Marchandises. 

Exportdtions 

Art. 33.- Les marchandises dénommées ci-dessous, 

ser.ont taxées à l'Exportation par fraction indivisi­

bIe d'une tOnne. 


àl - Oiace . . . . . • '165. FrS;­

bj - Oléagineux (amandes de palme 

amandes et beurre de karité, arachides, co­

prah, graines de ooton, graines de ricin, 

'huile de palme,soja, graines de kapok, noix 

de cooo . 
 396 FrS , 

cl - Ma~s 396 ­
dl . - Tap10ca et fécule de manioc 396 ­
Le reste sans changement. 

Art. 33 liis (nouveau). Les Produits en transit doua-­
ni,er VIa Pallmé et BUtta tràrisportés' aux oonditions 
du tant spécial PV l, ser<ont taxés au priX de 550, 
tranCS la tonne indivisibl.e. 

http:879jTP.dU
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, ART. 2. lions les autrt:s tarifs du Wharf demeu- , 
Pent, lnchangés.. 

Fait !Ct 'délibéré en séance \ publlque à Lomé, le 
7 avdi 1953:. 

Le Président de. l'A.T.T. 
'Ayéva DERMANN. 

,Le Secrétaire. 
Lazarus LAwSON. 

:ARRETE No 339-53(CFT•. du 9 mat 1953 f1endant 

exécutoire' ~a déliOératton N0 3(A.T.T. du 7 avril 

;1953 a.e l'Ass,em{j!ée T,erritoriale du Togo, portant 

a.l1iénagemelit et modification aux tarifs du C.F.T. 


LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OffICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

. ;Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributIons. et 
les pouVOirs du Commissaire de la République au T'Ogo; 

Vl!-, le décret du ;3 janvier 1946 portant réorganISation 

aammlStratlve du terntolre du Togo et création d'aSsemblées 

reprêsentabves ; 


Vu l'arrêté mo 281 uu 15 jum ~1939 promulguant au To­

go le, tl&ret du 119 mal '1939 portant réorganisatltllli des chie-

mÏIl;S de 'fer coloniaux; l ' 


Vu l'arr,êté 1110 l017j49-TP. du 27 dféCemilnle 1949 ten'dant 

applicable au !l'lOgo un nouV!eau RecUeil Général ties TarifS 

CF.T.; 


~ur 'la propositilÜn de l'Ingé;nl'eur PrinCipal, Directeur du 
Res'eau des Chemins de 'fier du TlÜgo; i ' 

Vu la i(télibérat~on no 3/ATT. du 7 avrtJr 1953 de l'A:ssem'­
blée T,erritor1all~ fdu Togo; 

Le conseil 'Privé ente.n!du; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est rendue exécutOire au 
liogo la. délibération No 3/ATT. du 7 'avril 1953 
de l'Assemblée Territoriale piortantaj ..,.- création 
d'un ChapItre nouveau aU tarit spéCial voyageurs 
NQ 3. - bj - création d'un tarit spéCIal marchandI­
ses en transit douanier - cl modification du prix 
de certains tarifs spéCIaux P.V. (C.F.T.) 

AItr. 2. - Le présent arrêté aura son ,effet pour 
rompt'er du 7 avril 1953. 

Lomét l'e 9 mal 1953. 
L. PECHOUX. 

DELIBERATION No 3jATT. 4( portant création d'ult 
chapitre nouvelall au 'tant spéClDJf Voyageurs No 
'3 - bl - création d'un tari~ spéclat /1tO;J'clVan.tb.. 
~;es ''en transit douantel' Cj - modfj'lcatton l14t 
'/N';X de ((dains tal'llfp' s péctaux_p y. '- (C.F.T) 

L'.A!Slsemblée Territoriale du ~ogo 
Vu le déCNlt du 3 janvier 1946 portant réorganisatlOD 

-administratlve du territoire du Togo et création d'assemblées 
,représenta;tives; , 

Vu le dêcI'et d'u 2:; octobr1El 1946 portant création d'une 
Assemblée J<!ep~ntatlv!e au Togo; 

~., 
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" Vu l'arr,êté -~no 281 du 15 j:tin 1939 promulguant; a.u 
Tog'O le :décret diulY mau 1939 portant l'oorg1anisatlon des 
Chemll1;S de :f,er col'On~aux; 1 

Vu l'arrêté :no l'Ül'ij49-TP. du 27 diéclem'bre 1949 rendant 
apphcable au Tbgo un nouveau Recueil Général des tari'ts 
C,F.T.; 

l'arrêté :no 857-52jTP. du 26 novembre 1952 portantVll 
, 

,~}mlÜdIflcatlOn aux ~nfs du (..;F.T.; . 
Sur la :proposition de l'Ingénieur PrinCipal Directeur du 


Réseau de,; ICbem'ins d(;:fer du T<ogo; , 

, Vu le :rapport de prés,entation no 5{AD/CFT. dÎJ: 3 mal$ 

1953 de M. le CIÜm!rnissaire die la RépubiIquèt au Togo; 


A a~opté \au rours de Sai 'Séa'nde d'Uj 7 avril 1953 la 'délibé­
rati'On ti'Ont :Ia teneur ~u~t : j' 


ART1CLE PREMIER. - Les' prix et oondihons du' 

Recueil Général des Tarifs des Chemins de Fer du, 

Togo SOnt oomplé~és et modifiés comme sUlt : 


ART.. 2. -, !arit'sSpéciaux Voyageurs .et Bagages 

- Tanfs Speciaux V'Ûyageurs ,et Bagages No 1. 


ChapitflC' ter - Voyageurs 

10 - Les biUets AR dits de Marché SeJ.1ont mis 

en vente au départ des gares ci-après pour Ies des­

tinations Indiquées et dess,ervies par des trains de 

marché Ies jours désignés au prix de: 


IId - PaUmé T<ogo-Plantation-Mercl1edi 70- frcs 

Tarif ~pécial voyageurs no 3 Billets Collectifs. 

Chapitre Il (Nouv,eau) 

OU.vriers agricoles ·et man'œuvnjs. 

1 Prix de transport 

Il 'est délIvré de toute gare à toute gare aux 

ouvriers agrioobes et manœuV'fies' se déplaçant par 

gr;Q.!1pes de dix personnes au minimum ou payant 

pour ce nombre, engagés par oontrat oU embauèhés 

pour une manutention déterminée teUe que trava'Ùx 

de carrièl1e, chargement et déchargement de trains 

ou wagons compl!Cts, et mis en route par leur em­

p'Loyeur'ou par l'Administration, des billets oollectifs 

de 4e Classe, à, 50010 du prix ordinaire par voyageur 

·et par kilomètre. __ 


2 - Oonditi>ons d'application 

a) Les ouvriers agrioof.es !Ct les manœuvres pour­
ront bénéficier des dispositions du présent chapitre, 
queUe que 'Slott la date de leur recrutement. 

h) La demande die bmetooUectit devra être adressée 
à la gare de départ au moins quarante huit heures 
à l'avance; elle sera appuyée d'une liste nominative 
des ouvders et. des manœuvres faisant part,le dU 
groupement et des OOntrats de travail dont ces ouvriers 
SiOnt munis ,ou d'une déclaration de l'employeur jus­
tifiant !'es r,aloons du déplacement et l'e travail en- ,.( 
Vls,ag.é. 

c) Lorsque le billet 06Uectif il .été étabh etfe 
.régl,ement du pnx de tr.aniSport e'ffêctué, il n',est 
plus adr,essé de demande d;e remboursement pour ' 

.' 

~'l 
~._~_~~_.z___ _ 
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leS billets non' utilisés, dont le prix reste irrévocab'le­
ment acquis au Chemin de Fer. 

d) Ces ouvri~ers agriooles ou manœuvres devr:ont 
êtreacoompagnés par un chef de !lflOupement 'déten­
teur du billet collectif. SI pour un motif quelconque, 
u.n Ou plU'sleur~ ouvriers ou manœvres ne' p·euvent 
voyager par le même train que le titulaIre du bmet 
collectif, ils doivent prendre pour leur' v.oyage. un 
bmet ordinaire, sur le prix duquél il n'·est rien réduit. 

e) Le Chemin de Fer se réserve t.e dl10it d'effectuer 
léS transports ·d'ouvriers agricoles et de.s manœuvres, 
soit dans des voiturés de 4e classe, soit dans des 

/ wagüns cpm",erts sans aménagement et par les trains. de 
sa convenanoe. ' 

ART. 3. - Tarifs spéciaux petite vitesse ----: Tarif 
. spéoai P.V. 1. ' . 

March'anittsep et Produits Voyageant en Transit, 
, . Douanier. . . ' 

Châpltre l - Transit de PalImé. et de BUtta. 

Art. 1. Les marchandises d'importat:Lon circulant 
en transit et destinées aux entrepôts douaniers de 
paUmé et de BIitta sel10nt transportées auX prix et 
oonditiüns du présent tarIt. ' 

. Art. 2. . Ce tarI,t n',est applicable que pour les 
expéditions par' wagonséompLets, toutefOIs unexpé­
(liteur pourra gliouper dans un même wagon, deS 
marc'handises 10U pmduits de catégorIes différentes. 

. La tax:e est uniformément fixée à 380 francs la ton­
ne de Lomé à palimé et _à 1.650 francs de Lomé 
à . BUtta. 

Art! 3. Le chargement au dépa,rt de . Lomé et 
lé" déèhargernent à Pahmé 's.ont iobligatoll'ement à 
la charge de l'expéditeur et du destinataire. 

.Art.' 4. '- Le;; délaiS de l'oute applicables aux trans­
ports effectués .auxoonditions du ptésent tarif sont 
ceux prévus aux conditions des tarIfs . spéciaux de 
P.etite Vitesse. 

• Art. 5. La reoonnaissance par l'agent des che­
mins' de 'fer sera basée sur l'e bon état des plombS 
du wagün .et se fer~. oontradictoirement ay.ec l'agent 
fleoonnaisseur des douanes. L'indication' du mode de 
ptombage !Sera replioduite sur la déclaration d',expé­
dition. Pour l·es. distinguer des autres wagons com­
p,l:e.ts" les. Wagons. circulant en transit seront munis 
par 'leSS()Îns du chemin deter d'unëétIquette des,:, 
tiriâHon d'un modèle spéCIal susceptible d'attirer l'at.:. 
tentiori~ . 

, Art. 6.- Lor;sQ,u'un_wagün' ,circulant dans tes 
oonditions· ci-d~ssus . énoncées devra être différé dans 
une gare IntermédiaIre; SOIt pour avarie, soit pour 
tout autl'ecas.def,orce maj,eure; le ,bris des. scellés 
de. la·: douane . et 'le transbordement auront lieu de 
pliéfêrence en . présence . des agents . de la .douane, s'il 
s'en trouve sur les lieux, à défaut, le Chef de gare 
ou l'ag,ent '. ch;argé de. ces opérations fera attester 
l'incident;par ; deux témoins n'appartenant: .pas,au­
~a~t q~e p()Si~.fl;tI~,: au chem~n: de. fer,. lep.l1oc~s-ver,..,

',. 
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bal 'sera établi en quatre exemplaires; . ces procès­ " 
verbaux seflont adressés: un au préposé·des douanes 
de paUmé ou BIitta, suivant la pestifiaUon du wa'gori. 
transbordé, un au destinataire de. ,la tnar~handise, 
un au Ohd du SerVIce de pExploitatLon,uti restera. 
à la gare. Ces Pf\ocès-verbaux devflont porter l'indi­
cation' précise du nouveau plombage coristaté par 
les témoins. 

Art. 7. - Püur tout oonVOI comportant tin certain 
nombré de wagons vüyageant sous plombs de la 
douane, ,et. chaque tOIS qu'il l'e Jugera utile, le <2het 
du ServIce des Douanes pOUrra faire accompagner 
.ce ..train par un ou plusi'eurs garde-uontières, qUI 
CIrculeront gratuitement~ t~t à l'aller q:u/au retüllr. 

Chapitre 2 - DispoSItions particulières 

a) Tout en pouvant bénéficier du présent -tarIf. 
certaines marchandises expIlosives, inflammables, véné~ 
D'eUses . et matières infectes, restent soumises' aux 
oonditions partlcuIièf'es qpl r:égi,ssent .leur transp.ort~ 
Les valeurs, objet~ de vat,ettf let finances soIrt exclus 
du bénéfiœ du (présent tarif. 

b') Les Pl1bduits d'iexportation en transit par PaTimé 
et Bljttabénéficieliont des. prix du présent tarif sous 
réserve que l',expédite.ur fournlsse tloutes justifkatiôns 
offideHes prouvant lapr.ovenance d'origine des pro,,:
duits.' . 

TARIF SPECIAL P.V. 5 

Matériaux pour construcfion, produits métallurgi-" 
ques, instruments et machdnes . agrlooles ou indus­
tnelles, matériel de .Chemin de F,er, déchets de 
métaux. 

10 / - Matériaux de oonstrucfiün bruts, à l'excep­
,tion du ciment Importé - prIx sans changement. 

20 / Ciment importé et pièces de oonstruction. 
Par wagon chargé au minimum aux9j1(}!:1 

de.lsa ijmite de Charge ou payant pour ce 
pOIds. . 

Par tOnne et par kiLomètre toutes distances 9 Frcs 
30/ - A Produüs métallurgIques. 
Par wag,on ch'argé au minimum aux 9/10e 

., 
" 
:r­

.. ) 

idie sa bmite de charge ou payant pour ce 
poids. 

,,' 

Par tonne et par kilomètre. toutes dis­
tances . . 10 Frcs 

B - Matériel deChenlin de Fer: 
par tonne et par kHomètre toutes dis-. 

tariàes • '.' . • • JÔ Frcs' 
40/ :......... Instruments et. machines. agric~l'e8: 

ou industrielles. 
Matéri'el mulantet de tracÜon de chèriIin 

de Fer, 
Par' wag.on chargé au minimum aux :9jlb~ . 

de Isa hmite dé charge 'Op payant pour ce' 
poids. 
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par tonne et par kHomètr~ toutes dis­
,tances . '. • . 10 Frcs 

ces nouveaux, prix du P.V. 5 seront app.IicabIes 
pour compter du 1 avril 195'3. 

TARIF SPECIAL P.V. 9 

Combustibles liqlUides .-::... Huiles minérales' Pro­
duits asphal~iqlU:es ,et bItumeux. 

chapitre unique 

paragraphe 1 - Combustiblles liquides et Huiles 
minéralie's. 

Prix: par tOnne et par kiLomètre. 
Par wa~on cl1argé au mimmumaux 6/10" 


d~ sa bmite de Charge ou payant pour ce' • 

poidis. 


Toutes distances 8 trcs 
paragraph'B II - Produits asphaltiqlUes et 

bitumeux ":""'maz:out - gaz-oil 'Ou autres 
hunes oombustibles, pour moteurs ou indus­
tnes.' ' ' 

Prix' par tOnne et par kiLomètre. 
Par wagon' chargé au mimmum aux 6/10e 

de sa bmite de charge ou payant pour ce 
pOlds. 

Toutes distances . . 8 frcs 

TARIF SPECIAL P.V. 11 

Produits du pays 

, Paragraphe 2 ~ Tap~bcaet fécul'e de manioc. 

,Prix: par tonne et par kHomètre. 
a/ -' par wa~on chargé au minimum aux 

6/108 de isa lImite, de charge ou payant 
pour de poids . . . . . . 7,50 

bj - par expédition de 1.000 kgs ou pàyant 
Pfjur ce poids toutes distances. 8,50 

Fait let délibéré en séance publlquè à Lomé, le 
7 avril 1953. 

Le Président de L'A.T.T. 
Ayéva DERMANN. . 

. Le secrétaue. 
Lazarus LAwSON. 

, Culific:als d'aptitude professioanene 

Menuisier 

ARRETE Na. 379-53/IA, du 29 mai 1953 insütuant 
:/)13 certificat d'Aptitude Professionnelle 'Cie mefwL 
'SftJr au Togo ,sous tutdle française. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUrRlo-MER, 
. ,OFf'!CIER. .OE LA LtOION D'HONNEUR, 

COi\OnSSAIRE DE LA RÉ.PUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 m!a!'S1921 dé'termitlant leS attrIbutions 
.et les pouvoirs dit Commls,saire (fela République ;au Togo; 

-Vu le décret du ;:, janvier 1946 portan:t~ r,é;orgati~atton 
administratIve du territoIre du Togo et créat~on d'assembl~ 
reprêSentati:vet> ; 
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, Vu l'arrêté no 35JE, du 18 janvier .'1935 organisant l'En:. 
seignem1ent au 'Togo; , 

Vu l'arrêté no 656jE, du .12 jutn 1950 instituant la Direc­
tIon de, l'Ensergncm'rlllt au Togo sous tuteue fiançals~;1 . ' 

Sur la proposihon" du DIrecteur dit!, l'En;selgnerrife'llt au 
Togo; 

ARRETE: 

ARTIcLE PREMIER: - Il 'est çréé .au Togo un Cer­
tifIcat ct'Aptitude Professionnelle" de menuisier.. 

ART. 2. - Sortt admIS à se présenter à l'examèn 
mentionné: 

a) .-:.. les jeunes gens ayant une soolarité de, '3 
ans au moins dans une Eool,e Professionnelle, une 
Section Technique de Collège du Seoond Degré, 
un Collège T,eChnique, un Centre d'Apprentissage 
ou un Cours ProfeSSIonnel autorisé; 

b) ---.:.. l'es j'euries g,ens âgés de 17 anS aUinoins au 
ter, janvi'er de l'année de P.examen et justifiant de 
3 ans au moins d'apprentissage continu dansürie 
entreprise prIvée ou .un SerVlce Technique' adminis­
tratif.· , ' 

LeS candidats doivent produlre : 

10 ) une demande d'inscription sur papier libre" 
indiq!Ùant : 

a) ],ellrs nom, prénoms, date et lieu de naissance 

b) l'adresse de leurs parents 'ou tuteur 

c) la Section pl1OfessionneUe fréquentée par le 
candidat. 

20) - un bulletin de naissance ou un jugement' 
suppLétif: 'en tenant lieu. 

. . , 

30) - un lIvret de scolarité délIvré par le Directeur 
de l'Etablissement soolaire ou du Cours Ptofession­
nel tréq:uenté, ou les Certificats d'Employeurs at~ 
testant que .le candidat a bien acoompl1 les' 3 années 
de sooIanté ou d'un apprentissage prevues parles 
paragraphes a) et h) de l'artlde 2.. 

ART. 3. L',examen oonduisant à' ladéIivrance 
du Certificat d'AptItude' Professk>nridle de '. mem:u­
ISler oompr,end des épreuves écrites, des épr·euves pra­
tIques et des épreuves ora1<es, dont la nature, la durée 
et les ooefficients de notation' font l'objet de l'an­
nexe jointe au présent arrêté. ' 

ART. 4. Le ou l,eS centres d'examen 90nt fixés 
par décision du Oommlssairede la' RépubHque sur: 
proposition ,du Dir,eet,eur de l'Enseignemient. 

L',examea a lieu annuellement. Il ne compiequ'une 
sess~on. ' 

ART. 5~ - Le 'Jury. nommé p~r .déci~i,Qn du Com­
missaire de la RépublIqlUe sur pJ:1oposition du Dir;ecteur. 
de. l'Enseignement ,est oomposè comme suit: 

l '.) 
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Le Directeur' de l'Enseignement, Président 
L'Inispecteur du Travail, Vice-PréSIdent 
Le Président de la Chambre de Commerce, ou 

son l'ieprésentant 
L,e Dir,ecteur des Travaux Publ1ics, ou son repré­

sentant 
Le Commandant du cercle où est situé le centre 

d'Examen ou :Son fleprésentant 
L'e Directeur du Collège Moderne de Sokodé 
Le Chef de travau.x du Oollège de Sokodé 

. Des pl10fesseurs ,et des Itistitut,eurs 'en service dans 
l'Enseign:ement TleClIniq,ue public ,et pnvé dans le 
cas Où l,l ya des' candidats provenant des établis­
sements pnvés. 

Des représentants 'en nombre égal de patrons et 
Ouvrtefls qrualiflés, appartenant soit au Secteur Pu­
bi,IC :ooit au Secteur Privé. 

ART. 6. - Les sujets sont choisis par le Directeur 
de l'Enseignement qui fixeégal,ement la date et 
l'horaIre des épreuves. 

ART. 7. - Seuls peuvent être déclarés admi,ssi­
bLes auxépfleuves oral,es les candidats ayant obtenu 

une moyenne général,e au moins égale à 10/20 sur '1; 
P,ensem'bIe dies ,épreuVies écrites et pra:tlques, sanS 
note particulière inférie:ufle à la note éliminatoir:e' fi­
~ée pour chaq)Ue épreuve au tableau annexé.' . 

ART. 8. - Sont admls définitivement les candidats 
. qrUI, pour }',ens,emMe des épreuves, ont obtenu au 

" 

':," 

':.;total 200 points sans note particulière inférieure à 
la note ~élimimrtolre fixée pour chaque épreuve au .; 
tab/leau annexé au présent arrêté. 

ART. 9. - II ,estétabh pour chaqJUe ,centre un 
pl1ocè~verbal oomportant le tableau des notes obte- "; 
nues par l,es candidats. 

ART. 10.- Les Diplômes du c.i\.P: sont signés 
par le Commissaire de la Républiqlue <et le Président 
du Jury.' Hs sorit délivrés gratuitement aux inté­
re!Sjsés.. l '::, 

ART. 11. ~ Le présent arrêté sera ,enregistré, 

publié ,et oOnimimiqrué partout où besoin sera. 


Lomé, I.e 29 mal 1953. 

L. PECHOUX.· 

ANNEXE 

à l'arrêté organisant un Certificat d~Aptitude Professionnelle de Menuisier 

, 
Notes Elim. DURÉECoefficientEPREUVES 

Inf. à sur 20 

A. - Epl1euves pratiques 
" '8 à 16 h. 

(av,ec ou sans épure) 
Tmvaux mal1<ue/,~ (1 ) 8 12 

. , 2 h. 30 à 3 h. 30Dessin 5'4 
B. - compositions Ecrites ,

1 h. 30 5Rédaction 1 , 
1 hi. 30 ;51Calcul ,et Oéométrte. 3 

-C. - Ep/1euJles Orales (2) 
, 5,3T,echno10gie (3) \. 10 minutes après pré­

Législat~on, hiygièn~ ;et prévenHons des acci­ paraHon.
dents. 5,1 

(1) La durée de l',épreuVie pratique pourra être modifiée par le Jury, au diébut ou au QOul$ die l'éptie:uv<e, IS/uivant 
la qualité dies m:atériaux employtés, dans les hmiteS de temps fixées par le règl1emlt1nt d',examlen. .. 

, (2) La préfiérence doit aller aux questions ürales., on ne devra ,avoir fleoours aux épreuves 
qu',en detni;er I1~sort. Dans Ide cas la dluré!' de l'épreuve écn te sera die 30 minutes. 

. , 
(3) Le cahier de teohnologIe d'Il cand~dat sJe;ra übligatOlrement présenté il l'examlJ1l<ltleur au 

gatlün. On ti'eridra oom1p1.e d~ la tenue de de cahrer pour la notati!<)o de l'!lSpreuvle. 

sous 

moment 

la fur

de 

me 

l'I

écii~ 

nterro­

.,..-;. 

.. 
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Ajusteur, 

'ARRETE N° ,380-53/IA: du 29 mai 1953 instituantle 
, Certificat d'Aptitude professïonnet'led'aiasteur au 

Togo sous tatet~e françai~e. 

LE GOU:VERNEUR DE LA FRANCE D'QUTRE-MER, 

àFFICJER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le, <lécret d'u 2::l mars 1921 déterminant l'es attribuhons 
et l'es pouvoirs' du Commissaire die la RépulJlique au Togo; 

Vu le décret dU 3 janvier 1946 porta:nt réorganisation 
administratIVe du territQlre du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arr,êténQ 35(E. du 18 janV'ler 1935 organisant 
l'Ens,eign'ement au Togo; .. 

Vu, l'arr,êté no 656/E.dU 1:! jmnl950 ~nstituant la Dlr,ec~ 
han de il'EnselgŒement au T'Dg'<> Sous tutelJle françaISe; 1 

Sur la pr,opDsitioll du Directeur de l'Eno1elgnem,ent au 
TogQ; 

ARRETE: 

ART[CLE PREMl,ER~ - Il ,est créé au T.og.o un Certi­
ficat d'Aptitude Pl1ofess1onnelle d'ajusteur. 

ART. 2. - Sont admIs à se présent,er à l'examen 
menti.onné: 

a) - Ies jèunes gens ayant une soolarité de 3 
ans au moins dans une Ecole ProfessilÜnnelle, une 
Sectl.on T,edlmiq/Ue de C.ollège du Seoond Degré, Un 
Collège Tiechnique, un oentre d'Apprentissage .oU 
un GoutS Pflotessi.onnel autorisé; 

b) - les' j'eunes gens âgés de 17 ans au moins aU 
1e~ janvier de l'année de l',examen et justifiant de 3 
ans au moins d'apprentissage oontinu dans une en­
tr,eprise privée IÜU un Servioe Technique adminisrtra­
tIf. 

Les candi,dats doivent pr.oduire : 


10 ) - une demande d'inscripti.on sur papierlib're 

indiquant: ' 

a) }.eur~ nom, prénoms, date et lieu d~ naissance 

b) l'adresse de leurs paf1ents .ou tuteur. 

c) la' Secti.on professionnelle fréquentée par le can­
didat. 

20 ) - un btuHetin de naissance .ou un jugement 
supplétif ,en tenant lieu. 

3d) - un livret de Isoolarité délivré par le Directeur 
de l'Etablissement soolaire 'ou du Cours Professi.onnel 
tréqruenté, .ou les Certificats d'Employeurs attestant 
que le candidat a bien accompli les 3 années de scola­
,rHé ou d'un apprentisage prévues par les paragraphes 
a) et b) de l'article 2. 

ART. 3. - Uexamen oonduisant à la délivrance 
du Oertificat d'Aptitude Pr.ofessionnelle d'ajusteur 
oomprend des épreuves écrites, des épreuves pratiques 
et des ,épreUves oraJ,es dont la nature, la durée et les 
ooeffjcients de n.otation ~ont l'objet de l'annexe j,o!nte 
aU pr.ésent arrêté. 

- ART. 4. - Le lieu ou les centres d'examen so~t 
fixés par ,décisi.on du Commissaire d~ la J~épubHctue 
sur proposition 'du Directeur de l'Enseignement. 

Uexamen a lieu annueUement. Il ne oompte qu'une 
s'ession. 

ART. 5. - Le Jury nommé par décision du Com­
mis'Sair,e de la République sur prop.osition du Direc-, 
t:eur de l'Enseignement est c.omposé comme 'Suit: 

Le Directeur de l'Enseignement, Président 

l'Inspecteur du Travail, ViCe-Président 

Le Président de la Chambre de Commerce Ott son 
l1eprésentant 1 

Le Directeur des Travaux Publics, .ou son repré­
sentant. 

Le C.ommandant du cercle où est situé le Centre 
d'Examen ou son représentant , ' 

Le Directeur du Collège Moderne' de Sokodé 

Le Chef de travaux du Collège de Sokodé 

Des Professeurs et des Institut,eursen service dans 
l'E~seignement T,echnique pubhc et privé dans le tas, 
où II y. a des candidats pr.ovenant, des établissements 
privés. 

Des représentants ,en nombre égal de patrons et 
.ouvders q/Ualifiés, appartenant soit au Secteur Public 
S.oit au Secteur Privé. ~ 

ART. 6. - LeS suj,ets s.ont choisis par le Directeur 
de l'Enseignement qui fIXe également la date et 
l'horalf1e des épreuves. 

ART. 7. - Seul's peuvent être déclarés admissibles 
... aux épr:euves orales les candidats ayant .obtenu une 
"moyenne générale au moins égale à 10/20 sur l'ien­
semMe des épreuves, écrites 'et pratiqlues, sans note 
parhculièreinférieure à la note éliminatoire fixée pour 
chaque épreuve' au tabIeau annexé. ' 

ART. 8. - Sont adm~s définitivement les candidats 
qui, piour l'ensemble des ,épreuves, .ont .obtenu au total 
20u points sans note particulièf1e inférieure à la note 
éliminatoire fixée pour chaq!ue épreuve au tableau 
annexé au présent arrêté. ' 

ART. 9. - Ilesf étabfI pour chaque centre un 
procés,v,erbal' oomp.ortant 're ta~bleau des n.otes .obte­
nues par les candidats. 

ART. 10. - les Diplômes du C.A.P. sont signés 
par Ie Gommissaire de ,la Républtqrue 'et le Président 
du. Jury. Ils sont' délivrés gratuitement aux intéressés. 

ART. 11. - le présent arrêté sera 'enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 mal i 953. 

L. PÈCHOUX. 

http:d�cisi.on
http:Secti.on
http:d'inscripti.on
http:Sectl.on
http:656/E.dU
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ANNEXE 

"à 'l'arrêté instituant un Certificat d'Aptitude Professionnelle d'Ajusteur 
[ 

EPREUVES .Coefficient Notes Eliro; DURÉ,E
Inf. à sur, 20 

A. 	- Epr.cuves pratiq:ues 

Travaux m'atuuJts (1) 8 

Dessin 4 

B., -	 Epreuve.s Ecritès " 
Rédaction Isimpl:e su,r un sujet usuel. (Il 

:sera mar<liué II;lne note pour l'orthographe) 

Calcul (pmhlèmes simples) 

. .c. - Epreuv,(J$ OrdJe~ (2) 
[T<eclhnollogie professionneUe (3) 

Hvgiène pratique et législaHon. (Instruction 
\ , civique, réglementation du travail, préven­

tion des accidents) 

1 

3 

3 

4 h. mlmm. 

12 16h. 	maxim. 

2 h. minim.5 
4 11. maxim. 

\ 

il Il. 30. , 
\1 h'. ,30. 

5 

~ 

,5 ·10 minutes après pré- , 1 
paration 

51 
_,____~t~.. 

[~ -~ _......_-, .........."....... 

~ 

(1) La' durée dre l'épreuve pratique pourra être modlliée par le Jury, au déblut ou au cout'S dre l'éprfluve, suivant' 
la qualité des ma~~riaux employés, dans Iles Itmif!els; de temps fixées par le règl>emlent 'I!.exam>en. 
. (2) La préfléren(je doit auer aux questions oraLIfS, on ne devra avoir J.1eoourS a;ux épreuV'es sous la tiorme écrite 

.'\ 

qu"en dernier ressort. Dans ce cas la duféie de l'épr'f\tve écrite sera de 3D m'inulJeis. 
(3) Le cahIer, de technologie ,du candidat SIfIr.a. obligatoirement préSenté à l'examinateur au moment de l'interro­

gation. On ti'endra oomp'te de la tenue de' œ cahl'er pour la notation de l'épreuve. 

Maçon 

IARRETE N" GI8i1-53/IA. du, 29 mai 1953 lÙiStit.uan.~ le 
(Je/tiNcal ,(1)AJ1t.,i./JP.{f;e Pr,ofé~~iolllt#lte '(/Je maçon. au 
TIf):{lIo 	 SIDiUS (..utelte Français·c. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFIC~ER DE LA L~OION D'HONNEUR 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU te dêct1et' du Z:s mar.s lQ21 dé1Jerminant Les attributIons 
et ~es pouvoirs du Com,mlssail'e dfe la République au Togo; 

Vu le déct1et du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon
admmistrative du terrItoire du Togo et création d'assemblées 
représentattves ; 

Vu l'arr.êtè no 351/E. du 18 j.a.nVi'er 1935 org.anisatl-'(f
l'EnseIgnement au rrpgo; , 	 , 

Vu l'arnêté !110 656/E. du 12 juin 195() illlStituant La DIrec­
tion d.e )l'Ense~gnement au Togo sous tutelle françaISe, 

Sur la propo,sitÎlQn du Dlre~teur de l'Enseignem!ent ,au 
Togoc); 

ARRETE; 

À.RT>ICL'E PREM1ER. Il ~t cre,e au Togo un Certi­
ficat d'Aptituae Pliof.es.siol.1!n,elle de maçon. 

ART. 2 . ...:... Sont admis à se présenter. à l'e'xam'en 
menti.:onné: 

a) - ~es jeunes gens ayant lUne ;soolari~é de 3 ans au 
moins dans lune Eoole Pr!o{iessil()nneHe, lUne Secti9n 

Technique de Oollège -dU Second Degré, un Collège 

Technique, lUn CentIle d'Apprentissage .pu un oours 

profe'ss1on11'el autorisé; 


b) les jleunes Igens âgés de 17' ans au moins au 
1er janw,er de l'ann~e die l'.examen 'et justifiant 'de 3 
ans au moins d'appr:entissage oontinu dans une entre- -:t 

prise privée ou un 'servioe tethniqU!e ad111'i:n:istratif. 

Les candidats dOl'VIent pl1Oduire : 

JI) 't.tn18 demande d'inSCrIption S'Ur I?'apier libre 

indIquant: 


a) leurs nom, ,pl'énoffi!s, 'date et lieu die naissance 

b) l'adresse idie lle~s parents ou tuteur, 

c) 'la section pnofe.sS;llonneUe fréquentée par le c~did'at 
20 ) - Il.m bulLetin 'de naissance ou un jU'gcment 


supplétif en :tenant Heu. 


Jo) -:- un hvt1et de !Soolarité délivré par le, Directeur 

de ·l'Etablissement soolaiIle ou du Cours pt1ofess,ionnel 


'fl'équenté, IOU Iles Cèrfificats d'Employeurs attestant 
qjue ~e candidat a bien acoomph les 3 années de scola­
rité ou d'lUn appt1entisagleprévues par les paragraphes 
a) ,et b) de l'article 2. 

ARt. 3. - L'examen oondui,sanf 
du' certificat d'Aptitude Pt1o~eSiSionnel1ede 

à' la délivrance 
maçon, . 

oomprend des ,épreuves écrit~, ,des ,épIleuves pratiques .;' 
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. et des épreuve~ orales dont la nature,la durée et les 
ooe'ffidents de ootationfont l'objet de l'annexe joinfê 
au présent arrêté. . ". 

ART; 4. - Le lieu IOU ,les centres d'examen sont 
'fi:x1és p.ar décision du Oommlssaire de la République 
'sur proposition du Directeur de l'Enseignement~ 

L'eXamen a lieu annueUement. 11 ne, compte qlu'une 
session. 

ART. 5. - Le Jury nümmé par décision du Com­
mi:Ss;aine de la Républiqiue sur propositiün du Direc­
teur de l'Enseignement est oomposé comme suit : 

Le Directeur de l'Enseignement, Pr.ésident 
L'Inspecteur du Travail, Vice-Président 
Le Président de fa Chambre de Commerce üU son 

représentant 
Le Directeur des Travaux Publics, ou son repré­

sentant. . 
Le Commandant du cercle où est situé le Centre 

d'Examen ou son représentant 

Le Dir:ect~r du Collège Moderne de Sokodé 

.Le CbJef de travaux du Collège de Sokodé 

Des Professeurs ,et des Instituteurs en service dans 


-l'Enseignement Tech'niq!Ue publIc 'et privé dans le cas 
Où il y a des candidats provenant des établissements 
privés. 

Des r.epiésentants en nombre égal de patrons et 
ouvriers qualifiés, appadenant soit au Secteur Public 
soit au Secteur Privé. 

. . ART. 6.- Lessuj,ets sont choisi~'par le Directe,ur 
de l'Enseignement qui 'fIxe, égaJ,ement la date et 
l''hioralre des. ,épreuves. 

ART. 7. - Seuls p.euvent être déclarés admissibles 
. aux ,épœuves orales les. candidats ayant obtenu unè 
moy.enne .générate_ au moins égale à 10/20 sur l'en­
sembll.e des épreuves écrites et pratiqiUes, sans note 
partl,cuLièr:e .inférieure à la note éliminafoirefixé·e pour 
chaque épreuve, au tabi'eau annexé. 

, ART. 8. - Sont admiS définitivement les candidats 
Q/ui~ piOUr l'ensemble des épreuves, ont ob'tenù au total 
200 points Sans note particulière inférieur,e à la note 
êhminatolJ:'le fixée pour êhaq:ue épreuve au tableau 
ann~Xié au présent arrêté. . 

ART. 9. - H' ·esf ,étabfI' pour chaqJUe centre Un 
procès-verbal comportant le tabl,eau des notes obte­
nues par f'es candidats. . 

A~. 10. - Les Diplômes du CA.P.' s'Ûnt signés 
par fie Oommissaire de la RépubHque et le Président 
du Jury. Ils sont délivrés gratuitement aux intéressés. 

ART. 11. . Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiq:ué partout où besoin sera. 

Lomé, Ie 29 mal 1953. 

L. PECHOUX. 

ANNEXE 

à l'arrêté Instituant un Certificat d'Aptitude Professionnelle de maçon 


. Notes Elim.EPREUVES Coefficient DURÉE
Inf. à sur 20 

A. - Epreuves pratiqa.es 

Travaux tna.ttVfl{$ (1) 

Exécution d'un travail suivant ctoqJUis remis 32 h. minim. auX candidats 8 12 40 h. maxim. 
f).($,sin· 

comprenant relevé et croquis (la lecture 

des plans lestoomprise dans l'interrogahon 

de technologie), 
 4 h. 4 

B. - Epr.e:pve.s Ecrlt~ 

~.'~ Rédaet.jon ' 


sur IUn [sujet se rapportant directement au 

mét,ier. "'. 
 1 h. 30 1 

Calcul 
'3iappliqué â la profession. Ih. 3105 

c. Epre:,uves :Orale~ (2) 
Inferr<ïgatjon de technologie (3) 10 min. après préparaHon . 3 51 

, 
lInterrogation <te législation et hygiène 10 min...5 

http:pratiqa.es
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(1) La duré:e dre l'éprleuv<e pratique pourra être mochfiêe par le Jury, au début ou au cours 
la qualiié des matériaux èmploylés, dans, l'es I1mi~ de temps fixées par le règl'em1e.nt d'examen. 

(2) La préf!érence doit ,aUer aux question5 orales" on ne devra avoir recourS aux épreuves 
qu',en derni,er re,ssort. Dans êe cas la dur~ de l'êpreuV'e écrite sera de 30 minutes. 

(3) L,e cahi'er de l'echnol,ôgie du candidat serra oblig:atouement présenté à l'examinateur au 
gation. On tIendraoomlpte de la tenue de! ce cahfer pour la notation de l'épreuV'e. 

Cac:ao 

'ARRETE No' 395-53jAE. du 3 (Wft 1953 portant fer­
mJ!(:!,me de la campagn;e, 'd'aeltat 'da, cacao rte la 
réColtte pri/1Cfopale .el ouV':erttur.e d!e la campagne 
'do' achat 'c/;e la récolt.e i!Xterm~aire 1953'. 

LE GouVERNEuR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFF/CIER DE LA LÉG/ON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU I,e décl1et du 2:S m'ars 1921 déterminant les a:ttribunons 
et Iles poUvloil1S du Commls'sallie de la. Rêplu'lJlhique au TOglOj 

Vu i'edécret du 3 janv~er 1946 portant l1oorgan\!Saflion 
admjnistratlV'e tCl;u ~erntoll1e c1u To:go et créatlon 'd'assemb1é'6s 
I1epres'entttl\Iles; . 

Vu l'acte dit 101 du 14 mp.rs 19412 et Iles tex~es mddJlficati:fS 
subséquents ; 

Vu l'arr,êté 735-52/AE. du 29 septemlbre 1952 IOUvrant 
la campagne d'~ohat ~L cacao de 'la récolte prinCipale 
1952-1953; ( 

Après oonS1.J.l~ation rüe l,a Chambre die 'Comm1er'cej 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La campagne d'achat du ca­
cao de laréoolte principale 1952-195'3' est fermée: à 
oompter· du 6 juin 1'953. 

ART. 2. - La campagnle d'achat du cacao de la 
réoolte int,ermédia~l'e 195.31 ,est lOuverte à compter du 
13 juin 1953. 

ART. 3. - Toute infraction 
-sent arrêté sera sanctionnée 
du 14 mars 1942. 

. ART. 4. - Vu l'urg,enoe, 

. 

aux disposihons du pré­
oonform'ém'ent à la loi 

~ 

le présent arrêté sera 
rendu immédiatement appliicable par voie d'affichage 
là la MairIe de Lomé, dans les bureaux des Circons­
ctlptions administrativ,es .et d~s P.T.T. 

Lomé, I,e 3 juill 1953. 

L. PECHOUX. 

Karité 

'ARRETE No 396-53jAE. du 3 }utn .1953 porl,an.6 fer­
.m:eI~Ufe .et ouVierture .de la campdgtpe d'achat da 
karité. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

. Vu le déc11er du 23 mans 1921 détlennÎ'nant les attrlbuhons 
et .l'es pouvoirs du LomnrllSsaloo de l,a Répub'lique au ToglO; 

cre l'épreuve, SItlivant 

sous. la formt: écrite 

moment de l'lnterro. 

",1Vu le décret dlu 3 janvrer 1946 portant réorgan\!Sat1on 
admimstr,atlve dru iterritoIl1e du Togo et créabon d'assembléles 
repré;.=;entatlvles; ( 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et d,e 'P'ùblicatlon dies 1!e)(tles rég1em'entalr,es !au Togoj: 

Vu la 101 validée dru 14 mars 1942' ;et les textes molli­
f;catifs Shbséquents j 

Vu l'arrêté no 806~511AEjPlan du 5 noveml>re '195~ fixant 
la date d'ouV'er~ure de la traite du karité de la récolte 1952­
1953j i 

Après consultation de la Chambre de Commerce j 
. ,', 

.~ 

ARRETE: ,., 

ARTICLE PREM1ER. - La campagne d':achat du beurre 
.et d~s amandes de karité de la réoolte 1952-1953 est 
réputée 'Fermee pour oompter du 31 mai 1953. 

ARL 2. - L'ouverture de la campagne d~achat du 
beurre et des amandes de karité de' ra récolte 1953 
est fixée au 1e.r juin 1953. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
~endu immédiatement applicable par voie. d'affichage 
'à'la Maide de Lomé, dans les bureaux des ciroons­

,'­,
criptitons administratives iet des P.T.T. 

Lomé, le 3 juin 1953. 

L. PECHOUX. 

Pesle bovine 

ARRETE No 402::-5'3/SE. du 5 ï'llift 1953 {iéc,larant in­
fiectét aR pesle blovlrz,e !Je 'territoire du, cercle('de Lom'é.. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFF/CIER DE LA LÉOJON D'HONNEUR" . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu l'e décr,et du 23 mars 1921 déterminant l,es atiributlonset 
l'es pouV'OIrs du Commissaire de la République -aU Togo; 

Vu le décret du 3 'janvier 1946 portant "réorganisatIOn J 
atlmmlStratlV'e du territOire du Togo et création d'assemblées 
représentatiVes; .~~ 

Vu l'arrêté no 351-53jSE. du 16 mal ;1953 ayatit .'cJiéclaré 
mfecté die peste hovme le tertitotre de la Communle-Mlx~ 
de Lomé. 

Vu l'extension die la peste bov~ dans troIS tnoupeaiux' d,e 'fa 
:vone d'élewgte <1:' Akodlessewa (cercle cie Lomé); . . 

:, 
... ;Sur la proposition du cJhtef _dru ISerVlce d'el l'Elevage, 
~-~ 

·••.~f
j.. 

. ' '.~-.} 
. .., 

l 
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ARRETE:, 
ARneu:: PREMIER. - Est étendu !à la' totalité du 

Oerclea,e Lomé l'arrêté rio 351-53jSE. du 16 mai 
1953 ayant déclaré inl1ecté de peste bovine le terri­
toire de la Oommune-Mi:xte de Lomé. 

ART. 2. - La noü'VIeHe zone franche comprend au 
Nord le oercle de Tsévié, à l'Est l'e' canton de Porto­
SégUliO. 

ART. 3. -AUdun animal deS ,espèces bovine, ovine, 
caprine 'et pordnepl1ov1enant 'soit ides territoIr~s in­
:t1ectés,soit des territoIres indemnes ne devra pénétrer 

,dans oette 1lone franche. " 
TouteiioÏ's, pourront être 'admis dans cette zone ainsi 

qUe dans les'territoires ini1ectés : " , " 

10 ) les animaux: destinés :à la boucherIe, 'à 
oondiUo,'l qU;ils s,ment abattu,s sansd'élai. 

20 ) les bovins portant la marque d'une! immuni­
sation difinitive,oontre la peste bovine ou vaccinés 
depuis moins de six mOlS. 

ART. 4. Les 'g'ardi,ens des troupeaux [seront res­
ponsables de la divagation des animaux. 

A~T:5; - Les tro.upeaux aCcompagnés de laissez­
passer non oonfiormes aUx conditions ,exi.gées seront 
refioulés sur leurs lieux d'origine. 

ART. 6. Les mesur,es prescri,tes aux articles! 4, 5, 
et 6 de l'arrêté nid 351-53jSE. du 16 mai 1953 serünt' 
applicables sur tout,e l'ét,en'dll'e dU Cercle de lomé.' 

ART. 7, --LeS Oommandants des cercles d~ Lomé, 
de Tsévié ;et d'Anécha, .et le Chef du Service de 
l'Elevag,e sOnt dhargés, chacun en ce q;U1 le con­
cerne, de l',e:xJédtItion dU présent arrêté qUI serajenre­
gistré, communiqrué et publié partout /Où besoin sera. 

Lomé, I,e 5 juin 1953. 

L. PECHOUX. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU GOUVERNEMENT GENERAL 
DE L'A. O. F. 

Promotioll , 

Par arrêté d\l Haut Oommissair,e de fa République, 
Gouverneur Général de l'Afrique Occidental,e ,Fran­
çaise, OommandJeur d,e la Légion 'd'Honn~ur, du: 

11 mai 19531. - Lels agents du cadre oommun supé­
neur des Eaux et Forêts de l'Afrique occidentale fran­
çaiSe, dont Iles noms suivent, iSont pmmus, tant au 
point de vue de la Slolde qlue de l'ancienneté pour 
oompkr des dates" ci-dessous indiQiuées et conS'ervent 
dans' teur:s 'nouveaux grades l'(;!s rappels' de services 
niilitair'es ;et d'andenneté dvne ci-après: 

.- .". . . . .. .. 

'Aiti, (ftne ,tte l'ari~e 1950 

. .. . . ... . . .. . .. 
. .. . .. . .. .. . . . .. .. ,. .. .. 

pour conipter du 1 el' juillet 19501 

' 

M.M. Komln ~ouassï, 2e tour cho,ix; 
, . 

Au titfe ae l'att.ti.ée ,1952 

• • • • .. • • 11 • .. • • • ,.. .. • 

Poul' li; r.g~(JiÛJ de contrôleur d(ij<itnt I:t,e 1r<!/ ,claSse 

Pour oompter du 1~ janvier 1952: 
M.M. Konal1 Kouassi, 1er tour choix; 


. . .. .. . .. .. . . ,. . . .. . . . ,; . 


A CTES DU POUVOIR LOCAL 

h..tgration 

Par arrêtés et décisions du Commissaire de la 
République au Togo: 

No 382-53jCP. du: 
29 mai 1953. L'arrêté no 251-53jCP. du t2 

avril 1953 portant intégr,ation dans lecadresupé­
rieur de l'enseignement' du second degré du Togo, 
Cist et demeurerapporlé. 

No 383-53jCP. du ~ , 
29 mai 1953.- NI. Martin Roger Alfred"adj,oint 

d'enseignement,titulaire de la lic~noe ès-lettres (an­
glais), est incorporé, ,pour' oompter du' 1er janvier 
1953, dans le cadre supérieur de l'enseignement du 
second degré du T'ÛglO, en' qualité de prof,esseur 
certifié et licencié du 2e échelon. 

M. l\il:).rtin conserve unre ancienneté civne de 3 ans, 
4 mois et ,19 jours au leI: janvier 1953. 

Nomination 

No'714jDjCP. du: 
26 mai 1953. - M. Vernay Jean,admlnistra:beur 

(2<\ échelon) de la 'France d'Outre-Mer, en service: 
à Atakpamé, e,st nommé, à titre intérimaire, 'Gom­
mandant du' cercle' et Administrateur-Maire de I:;t 
Commune-Mixte d'Alakpamé~ren remplacement de 
M. ~Hlleliri Paul, Administrateur (3e échelon) de la 

, France d'Outre-Mer, eu instfllnce de départeli 0011­
gé ' administratif. 
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, No 384-53/CP. du: 

29. mai. 1953. Erst et démeure l~apporté, 'en oe qui 
conoerne M. d'Almeida Charles, instituteur adj-"int 

.du .cadre supérieur de l'enseignement primaire de 
l'A.O. F., l'arrêté no 239-52/P. du 11 mars 1952, 
lportant ·pmmotio:n dans le personnel de l',enseigne­
ment du premier degré de' l'Afrique OccidentaLe 
Française, en serviœ au T'Ûg'J, l)our l~ 1er juillet 
1951 et le 1er janvier 1952. . 

SUlpe-,sions de fonctions 
,; 

No 375-53/CP. du: 

,28 mai 1953. M: Egbata'Û Esso Emile, brigadier 
de poliœ, en servioe au Gûmmissar~at de poliœ do 
Sokodé, eu in~tanœ de èomp,aruti·on devant Le oon­

.. !Seil de discipline, est :suspendu de ses f:oncUons, p'Ûur 
oompter de la dafJe de la signaturie du présent arrêté. 

'Pendant toutè la durée de sa suspensi'Ûn de fonc­
ttions,: ~. Egbatao n'aura droit qu'à la moitié de 
lSon fr,aitement brut dégagé dë bus aCœsS>àiresde' 
ISolde, à l'exception, toutefois, des prestations fami­
liales. 

- No 385-53/CP du: 

·29 m'ai 1953~ - M. Giffa Benjamin, commis d'ad­
ministration adjoint de 5e classe du cadre local 
du Togo, en instanœ de comparution devant 'le 
Conseil de discipline, est suspendu !le ses. f,onctiJons, 
rpour compter de la dalle de la signature du présent 
arrêté. 

Pendant toute la durée dé sa suspensÏ-i)n defonc­

tions, M. Giffa n'aura droit qu'à la moitié de son 


-- :trait~ment brut·dégagé de tou~ accessoires de solde, 

à l'exœption, toutefois, des prestations famili:ales. 


No 386-53/CP du: 

29 mai :1953. - M. Tigoe J,o.seph, inÎÎrnüer eu 
2echef de classe du cadre' local des infirmiers et 

infirmières du Togo, en serviœ à Tsévié, en ill1stanoe 
de comparution devant le Oon:,s.cil, de disdpliJrue, est 

. suspendu de ses fonctions, pour compter de la dale 
de la signature du présent arrêté. . 

,Plelldant toure la durée de sa suspensbn de fonc­
tiolliS, M. Tigoe Joseph n'aurà dvoit qu'à la moitié 
de lSon traiteIl1ent brut dégagé de' tous access'ÜÎres 
00. Isolde, ~à l'exception, ùvutefois, des prestations fa­
JJÙlial:e;s. 

'N° 387-53/CP du : 
1 

:29 mai 1953. -;- Madame SodatonDu, née R{)land 
Lucie, infirmière principale de 1re classe. du cadre 
local du T'oga, en instance de comparution devant le 

' 

TERRITOIRE. DU TOOO 16 juin 1953'· 

j 
'.\ 

Conseil de discipline, est suspendue de s'es fonctions, . 
pour oompter de. la date de la signature'du .présent 
acrêM;' '. . . 

Pendant toute la durée de sa suspension de fouc­
tions, .Mme Sodatonou n'aura dnoit qu'à la moitié de 
~on trailiement brut . dégagé de - tous accessoires dè 
~olde, à l'exception, toutefois, des prestations fami­
lial!es. 

, 
No 401-53/CP du: 

'4 juin 1953. ~ M. l\Hanso Ambroise, infirmier 
principal de 1re classe du cadre local du T·ogo, en 
serviœ à Akl,akou, en instance de comparution de~ant 
le Gon:seil de discipline, est suspendu de ses fonctions, 
pour compter de la date de la signatul'è dû présent 
[m~rêté. 1 

Pendant -toule la. dur.ée de sa suspension de fonc­
tiOlliS, M. Miens'o n'aura droit qU'à la moitié de. son 
traitement brut dégagé de tous accessoires de solde, 
à l'exception, toulefûbs, des prestations fami!iales. 

Llcenciem••t•. 

,N~ 713/D(CP du : . 

24ma.i 1953. - .M. Tamakloo E.· James,aide-: 
surveilLant de cultures journalier, en service à Lomé, :\ 
est liœncié de son emp10i pour raIson de compression 
budgétaire. 

" 
'M. Tamakloé perœvra lès indemnités suivantes;' .'.; 

Indemnité de pnéavis égale à un mois .~ 
de solde:, .... '. . . . . . . 9.594 Fr. '~, 

. Indemnité spéciale ;égale à quatre m'en­

suaHtés,. (M.. Tamakloe .ay.ant 21 ans et 6 

mois de service: 9.594 X 4 . . . . ... 38.376 Fr. 


Indemnité compensatrice de congé égale 

à 45 jours de solde (M. TamakJûé n',ayant 

pas pris de oongé depuis 1944) : 

369 :x 4~ . . . . . 16.605 Fr. 


Total: ..... . 64.575 Fr. 

La. présente décision prendraeff>et P''Jut compter 

du 1er juin 1953. 

No 405-53/IA. du : 

6 juin 1953. M. Gilles René, instituteur adjoint 

stagiaire d'li cadre local secondaire de l'enseignement 

du Togô; en loorviœ à Kouma-Tokpli, est licencié 

pour f.autes de service. 


Lie 'préoont arrêté pœndra effet pour oompter. du 
8 jUin 1953. 

No 406-53./CP du_: 
"­

6 juin 1953. M. Simnogo.u Tobiassy, agent de 
poliœ stagiaire, en service à PaUmé, est licencié 
de son emPloi pour oompter du 1er juillet 1953, pour: 
insuffisimœ' professio1l:œlle. 
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Démissib. 

No 404-53jCP du: 

6, juin 1953. - Est. acceptée, pour c0IÎlpter 'du 
l t1l'juin 1953, la démission de son emploi offerte 
par M. Zanou JonaiS Ezéchiel,' agent de poli.~e d~ 
3me classe du cadre local du Togo, en serVIce a 
L,oJllc. ' 

No 313-53jCP du: 

27' mai 1953. - M. Abalo .Josepb Firnùn, commÎ'S 
adjoint de 3me classe du cadre 1ocal, des douanes 
du ~ogo, <suspendu de ses fonc.tIons par ar;êté no 
777-:52jCP. \du 24 octobre 195~, est revoquc" pour 
,faute grave. 

Lie présenlarrêté aura effet pour compter du 
lendemain de la date de sa notification à l'intér,essé. 

Ret.raUes 

No 378753jCP. du: 

, 29 mai 1953. - M., Tavera Barthélémy, illispecteur 
, 	après 2 ans de la voie et des bâtiments, du cadre 

!Supérieur des chemins de-fer du Togo, atteint par la 
llmi1led'âge, est adrn,isà faire valpir ses droits à une 
penlsion de retraite, pour compter du 1er juin 1953. 

No 393-53jCP. du : 

2 juin 1953. M. Law,son Latékoé, ouvrier hors 
c1arsse du cadre local secondaire des travaux 'publics 

,du Togo, atteint par la IillÙte d'âge, est admis d'office 

à faire valoir ses droits à une pension de retraite, 

pour' ancienneté de service, pour compter d:u 16 

.août 1953. 


No 394-53jCP. du: 

2 juin 1953. - Les foncti'onnaires dont les noms 

suivent ,atteints par la limi,te d'âge, sont admis d'of­

fice à faire val{)ir leurs droits à une pension de re­

traite, p'our ancienneté , de service, pour compter du 

1el' juillet 1953 : 


Commis d'_1dministration. 

M.M. Koukoui 	 Marius, Commis d'AdllÙnistraUon, 

principal de, 1re classe. 


Aduayi Joseph, Commis d'Administration ad­

'jôint bcirs classe .. 


Sogl'o Philippe, Commis d'Administration prin­
cipal de 1re classe. ' 


'Byll Alexandre, Commis d'Administration prin­
cipal de 1 reclasse. 
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DQllilnes. 

M.M. ;Gbikpi 	Andre, Commis principal de 1re classe' 

des douanes. 


Amadou Yanaba, Sergent-garde fnontière des 
douanes. l' 

Chemins de Fer. 

M.M. Dony';:';h Grégoire, Chef de station principal de 

3e 
 classe. 

2eComlan Paulin, ·Receveur !principal de cl. 
Gozan I{l,outsé,Ch~f d'équipe principal de ,2e 

classe, 

Sant'AnnaEtienne, Maître ;ouvrier de 1re cl~sse. 
Sedoalo T~vi, Ouvrier principal hors classe. 

. Travaux Publics. 

Lanté Henri, MaîLre' ouvrier prin?ipal de 1r~ 
classe. 

Sonhaye "Djato, Chef 'd'équipe de 1re classe. , 
Segla Marcellin, Ouvrier bors classe. 

Agbagla Bernard, Maître ouvrier prinéipal de 
3e claJsse. 

No 399-53jCP. du : 

3 juin 1953.... M. Adambounou Tétévi, ouvri.er de 

1re ClaiSse du cadre local secondaire des TravauxPu~ 


bUes est \admis d'office à faire val'Oir ses droits à une 

pelllSion de retraite, pour intinnité imputable aù 

service, pour oompœr du 16 juin 1953. 


Fore.. d'c Policc 

No 715jDjCGC. du : 

27 mai 1953. L'adjudant Madec, commandant la 

brigade de gendarmerie d'Atakpamé, est chargé, con­

formement aux dispositions de l'arrêté no 503 du 

8 septemb~ 1942 et sous l'autorité du C'::lmman­

dant de cercle, de l'i~truction, de la discipline et 

évenulellement de l'AdminÎlStration du Peloton des 

gardes-cercles en service dans le ~erc1è d'Atakp~mé, 

en remplacement du gendarme SImard, rapatrlable 

à oompter du 1er juin 1953. , 


L'adjudant Madec reçoit. de l'in~specteur du .oOrJ~s 
defS gardes-cercles toutes ~nstrucb~ns. de d~tall. ne­
ce:ssaires pour mener à bIen la mlsswn qUI lm est 
confiée. 

N° 390-53jCGC. du: 

1er juin 1953. La démission die son emploi 
présentée par le garde de 1re classe O~ouma8S1oun 
P,a!S,éal N0 MIe 1.883, du peloton d'Anécho,est ac~ 
œptée pouroompter du 7 juin 1953. , 

,J 

-{ 
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DIVERS 

Appel d'offus 

Par décisi'o.ns et arrêtés du Commissaire de la 
République au To.go.: 

No 719/D/AE. du: 

28 mai 1953. Les commerçants do.nt les noms 
sùiv:ent so.nt désignés paul' faire part~ede la. oommis­
sion qui statuera sur les lo.ffnes se rapportant au 
Tableau 209 de l'acco.rd franco-néerlandaÎis: (Appel 
d'Ôffres= 10-7/53) ,. 

M.M. 	Schneider C. I. C. A. 


GaUan Valla & Richard 


Herso.n R. Eyèhemœ 


Jones J. Holt 


a.un•• 

Par :arrêté du Haut-CommÎlssaiœ de la Républi ­
que, . Go.uverllleur g~l1iér.a1 de t'A. O.;r. en date du: 

. 22 mai 1953. L!e no.mbrede bo.urses rés1ervées 
aux médecillls, wxnarmaciens et sages-femmes afri ­
caiUlsen serviœ en A.O.F. - A.E.F. - .Camero.un et 
To.go., désiœux de poursuivne leurs études dans la 

·1\fétropolle en vue de l'obtention du diplôme d'Etat 
~ est 	fi:xé co.mme suit pour l'année 1953: 

1" -	 Nombre de boursesàcoordées sans conoours 
. (tarus l'ordre de classement ·aqx médecins, phar'm'a­
çiellis et sages-femmes africains de la pl'ômoUon 
sortie de l'éoole africaine de médecirne ,et de phar­
macie en 1952: 

a) 	 Médecillis. africains 5 

.. b) - PharmacLerus africains 1 

c) -	 S~ges-femmes africaines 5 
, 

. 20 Nombre de bourses mises au concours entl'C 
les médecins, pharmaciens et sages-femmes africains 
en ;service en A.O,F. - A.E.F. - Camef'o.~n et T,ogü. 

.a) 	 Médecins ,africains 10 

b) -	 Pharmaciens africains 1 

c) -	 SageiS-femmesafricaines 10 

Les épreuves du Oo.nco.ur:s ,auront lieu les 29 et 30 
. juin 19.53. 

Le ooncour,s sedérouller,a dans les conditions fixées 
par l'arrêté gé.néralno 2.099-SP-E. du 13 av:ril 1950. 

CommissioncoftliUnaUvc du travail 

No 391-53/IT. du: 

1er juin 1953. La co.mmissÎion oonsultative du 
travail po.ur l'année 1953 oomprendra cinq mem­
bres titulaires et cinq membnes suppléants l"epr,é-. 
:sentant les employeurs cinq membœs titulaires'c­

et cinq membres suppléants représentant tes. travail ­
leurs. 

La représentation des employeurs sera ainsi as-' 
surée : 

deux membres titulaires et deux m>embr:eslSup­
plénntlS, désignés par le SCIMPEX, 

- un membre titulaire -et un membre suppléant, 
désignés par l'UNISYNDI, 

. un membre titulaire et un membre 'Suppléant, 
désignés par.le syndicat des entrepreneurs ties 1ra­
vaux publics du Tügo, 

- un membre titulaire et un membre suppléant, 
représentant les employeurs,agriOo.les, désignés en 
l'absence d'organisation professionnelle· .par le chef 
du Territo.ire isur proposition de l'inspttcteur du tl'a­
vail et des lois sociales. 

La représentatio.n des. travaiUeurs sera ainsi as­
surée : 

- deux membres titulaires et deux membres sup­
pléants,.désignés par l'Union des syndicats confé­
déres du Togo, œpœsentant les employés et ouvriers <1.~., 
du oommerœ et de l'industrie (SECIT et SOCIT),'I

.~ 

un membre titulaiœ et un m1embr,e iSuppléant,:~ 
désigrués par l'Union des syndicats C.F.T.C. du T,ogo, t 

un membre titulaine et un mlembre sUPPléant,~l 
œprésen~ant Iles syndicats jdes travailleurs des entre-" 
prises des trav.aux publics et désignés par eux, . :l 
-un membre titulaine et un membresuppléant,'S

rel)l~ésentant les travailleurs recrutés .,hr)l·s .du Ter- .,,~ 
ritoire, désignés en l'abs1ence d'organisation .profles:.~ 
sio.nnelle par Ile chef du Territoire sur p'lioposition,'; 
de l'inspecteur du travail et des lois social,es. ~ 

L,es organisations syndicales fenoril connaître dans. 1 t 
un délai de huit jours à padir de la r.éoepU.o.ndu'l 
présent arrêté les noms des membres titul.aires et'~ 
suppléants qu'elles :sont chargées de désigner.· .~ 

'La liste définWve des membres d'e la comlnissi,on ~ 
consultative leur ser.a commuriiquée dès s'Ün établis,. 1 
s·ement et paraîtra au Journal 'offidel du T'ogo.. '.l 

La décision no 79-D/IT. du 19 jahviier 1953 est 
abnog6e . 

EXpulsiGn 

No 407-53/AP. du: 

8 juin' 1953. - II est enjoint au no.mmé Messan 
Aithson,âgé de 38 ans environ, né vers 1915 à 
Esika (Gamemun), fils de fuu Aiths'ôn Ayivi Max 
Ayité et de Elisabeth Ewood, journaliste, demeurant 
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à Lomé, de, quitter le TerriLoire du Togo àoompter 
de la 'Iliolification du présent arrêté qui lui sera 
notifié "par !es soins de l'Administrateur-Maire de 
Lame. 

Il h!i- est interdit, de reparaître sur toute l'étendue 
du Territoire du Togo. 

laterdietioa de séjour 

N° 377-53jSG. du : 

28 niai 1953. Le séjour dans le Territoire du 
Togo placé sous la tutelle die la France est interdit 
pendant une durée de cinq ans, pour o0mpœr du 23 
mai 1953, date d'expimti'Ün de sa peine de prison, au' 
nommé Homawo'Ü KIOk!Qu Christian,' détenu à lapri ­
s'On de Palimé(cercle de Klout.o), âgé, de 36 ans 
environ, né à Adanfianou, (Gold-C'Üast), demeurant 
à Lomé, fils de H'Ümawoo et de Gblongbot.o Flora, 
,sans prof~ssion, F. D. 13.331/23.333, condamné à 
quatre, a-IliS de prison et cinq anS d'interd,iction de 
séjour 'pouroompliCité de vol par jugement du 24 
août,1949 du tribunal oorrectionnel de Lomé. 

Le séJour dans le Territoire du 'Dogo plaoé sous la 
tutelle de la France est interdit pendant une durée 
de cinq ans pour compter du 14 septembre 1953, 
date d'expiration de sa peine de prison, au nommé 
Amadou Amidou dit Adamou Hamidou, détenu à la 
pdson de Palime ,(cercle de K1ouoo); âgé de 31 ans 
envil~on, né à Tchota, Cercle de Niamey (Niger), ms 
de Adamou et ,de Kédé, apprenti chauffeur demeuran1t 
à Palime, F. D. 11.154/52.222, oondamné à deux ans 
de prison et cinq ans d'interdictio.n de séjour, par 
jugement du 9avrilc 1952 du tribunal, correctionnel 
de Lomé. 

, Le séjour dans le Territoire du Tùgo plaoé sous la 
tutelle de la France est interdit wndant une durée 
de cinq ans pour oompter du 27 févder 1953, date 
d'expiration de :s.a peine de pris,on, au nommé Ada­
dji Egblo dit Adjadji Egblo, détenu à la prison de 
PaUmé (cercle de Klouto); âgé de 30 ans environ, né 
et demeurant à Aflao Akpoblé (Gold-Coast), fil~ cIe 
Adjadji' et de feue Amouhouda, cultivateur, marié 
sans enfant, se disant jamais conclamné F. D. 13.331/ 
33.222, condamné à tr'Ü1s ,ans de prison et cinq ans 
d'interdiction 'de séjour, par jugement du 27 mai 1950 
du tribunalcorr.ectionnel de Lomé. 

Leséjoup dans le Territoire du To.,go placé sous là 
tutelle de la Fr,ance est interdit pendant une durée de 
cinq ans pour ooinpter du 29 février 1953, date d'ex­

. pÎl'ation de sa peine de pris'Ün, au nommé Mensah 
J{odjovi, détenu, à la prison de Palimé (cercle' de 
J{louto), âgé de 30 ans enviriOn, 'né à Lomé (cercle 
du dit), fils de Mensah dit VionUilQ et de Hounou,­
hnuin, F.D. 15.515/22.56,2, oondamné à deux ans de 
,prison et cinq ans d'interdiction de séjour' pour vol 
par jugement du 30 mai 1951 du tribunal corredÎ:m- ' 
nel de Lome. ., 

Les infractions au présènt' arrêté. seront sancti(lll~ 
nées conf,ormément aux prescriptions de l'~rticle 4~ 

.,du code pénal. 

J,uallec 

N° 756/D/A.P. du: 

5 juin 1 mi3. - M. Puechavy Maurice, rédacteur 

d'.adminiJStration générale d'Outre-Mer, Adj'Üint .an 

Commandant du cercle de 'IIsévié, est nommé Pré­

sidènt du Tribunal du- premier degré de Tsévre:. 


Produits pharmaceutiques 

No 392-53/SG du : 

1er juin 1953. M. Kalipé Jàcob, demeurant à 

Vogan (Cercle d'Anécho) est autorisé dans les con­

ditions fixées pal'" le décret du 4 mai 1928 régle­

mentant l'exercice de la pharmacie au Togo et 

l'arrêté no 650 du 15 novembre 1928, à tenir, à 

Vogan, un dépôt de remèdes 'Officinaux, de drogues 

simples non t'Oxiqueset de spécialités ne renfermant 

pars de médicament~ soumIs aux prescriptions de 
 '.:',l'article J 7 du décret du 4 mai 1928 réglementant 
le commerce, la 'détenUan et l'emploi des substances 
vénéncUises au T'Ogo. . 

Reehllreh....IRière. 

No 732/D/TP du: 

1el' juin 1953. - Une aùtorisatiün personnelle miniè­
re pour les phosphates et valable dans toute l'étendue 
du Territoire du Togo est accord~~ ~. M. Coulet 
-Georges demeurant à L'omé en tant que mandataire 
du Comptoir des phosphates de l'Afrique du Nord. 

No 733/D/TP du: 

1er juin 1953. - Ullie autorisation peroonlllelle mi­
nière pour les substances suivantes: . or, 'gl'ooats 
industriels, chrome, diamant, et valable dans toute 
l'étendue du Territoire du Togo est accordée à M. 
Kachinsky Bronislas, demeurant à Paris, 53 Avenue 
Foch et domicilié à LlQmé en l'étude de Maitre Viale. 

."' " 

Rôles 

N0389~53/CP du: 

. Jet: juin H,l53. - Sont approuvés ,et l~ndus exécu~ 
tQir,es . des rôles eXJerciüels 1952 et 1953, ci-aprèf) 
s'élevant à là somme dé: cent douze millions quaran" .~ 

te-neuf millë neuf cent quara.nte franos. ' 
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AGENCES 

Lomé C: M.522 

523 

Subd: Lomé 
525 
526 

524 

Cere. Tsévie 

257 

528 

259 

530 


531 

532 
 -

533 
 Cere. Klouto 
534 
535 Sub~. Uakpamé 

536 

537 
 C.M. Sokodé 

538 Cere. Lama-Kara 

65 Lomé C. M. 
. 

66 

67 

68 

- 69 Subd. Lomé 

70 

71 
72 
73 

MOr-iTANTNATURE DES CONTRIBUTIONS 
- DES RÔLES 

Exercice 1962 
\ 

Impôt sur population flottante • 450,­
Centimes additionnels. 

Taxe vicinale. 

Taxe sur les armes non 

Centimes additionnels 

Patentes 

Licences .. 

Impôt' personnel H. C. 

Taxe vicinale. 

ImpÔt personnel C. S .. 

Taxe vicinale. 

Patentes 

Licences 

Impôt personnel H. C. 

Taxe vicinale. 

Licences • 


. 44,­
620,­ 1.114,­

perfectionné'es 
. 
• 

Taxe sur les armes perfectionnées 
Patentes • . • • 
Taxe s.ur armes non perfectionnées 
Impôt surpopulation flottante 
Taxe vicinale . . 
Taxe sur les bicyclettes . 
Impôt personnel C. S. • 
Centimes additionnels. • 
Taxe vicinale. . 
Impôt personnel H. C. 
Taxe vicinale. . 

Total de l'exercice 1952, 

Exercice 1953 

Impôt foncier sur immeubles bâtis 
Centimes additionnels • • 
Enlèvement d'ordures 
Impôt sur population flottante 
Centimes additionnels 
Taxe vicinale. • 
Taxe sur les armes perfectionnées. 
Centimes additionnels.. • 
Taxe suries armes non perfectionnées 
Centimes additionnels. 

ImpÔt personnel C. S.. . 

Taxe vicinale. 

Impôt sur population flottante 

Taxe vicinale. '. 

Patentes " ••• 


. 

Taxe sur les armes perfectionnées . 
Taxe sur les armes non perfectionnées 

à reporter 

7.800,~ 

1.560'-I___ 60"':"___19:::-.-::-3::-c
3.800,­
5.000,-' 

71.340,­
43,500,-:­ 114.840,-­
8.480,­
5.600,­ 14.080,­

4.000, 
16.000,­

820,­
500,­ 1.320,­

5.000,­
3.200,­

• • I-----::-:c-:-::-----I 
8.000,­
8.850,­

• '1---------'---1 
675,­
930,­ 1.605,­

480,­. 
1-----------''---1

530,­
53,­
350,~ 933,­

2>460,­ ------1 

1.500,-,___3;:.:..:.,96;:.:0:,:.,_..;,-----.3-.9-6-0.;..._'_': 

. 201.542,­

3.346.814,­
167.958,­

1.056.152,­ 4.570,924,­
11.925,­
5.671;­

16.430,-­
48.500,----: 

9.700,.,.­
. -1-:900~ 

380,­
171.720,­
113.400,­

2.025,­
2.790,­

58.200,­

2.280,­
1------------1 

.,_____ 

285.120,­

4.8t5,­
8.000, ­
4.500,­

1~.~20~0~'___ 

TOTAL 

10.474,­

8.800,­

158.440,­

16.850,­

2.085.­

933,­

1_~3~0~3~.6~35~·__~1 
4.969.065,­

,'1 

" 

4.665.430,­

./ 

1 
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~~==~==============~~====~==~~===T~~'==~ 
N° DES AGENCES 
RÔLES 

C.M.-Tsévié74 

75 

·76 


77 


78 


Cere. Tsévié 

80 

81 
82 

79 

83. 
C.M. Palimé 

85 

86 


.87 


84. 

Cere. Klouto 

88 

89 

90 

91 

92 
93 

94 

95 

96 
 Subd. ALakpamé 
97 


98 


99 


100 


101 


MONTANT TOTALNATURE DES CONTRIBUTJONS 
DES RÔLES 

Report 

Impôt personnel H. C. .' 
Centimes add.itionnels 
Taxe vicinale • 
Impôt personnel C. Q. 
Centimes additionnels 
Taxe vicinale . 
Taxe sur les armes perfeclionnées 
Centimes addition~els 
Taxe sur les armes non perfectionr,tées .. 
Centimes additionnels. .• 
lmpôt personnel H. C .. ; d 

Centimes additionnels. 
Ta:lÇe vicinale . 
Impôt personnel H. C. 
Taxe vici.nale . 
Impôt personnel C. S. 
Taxe vicinale " 
Patentes 
Licences • • . •. ., 
Tax,e sur les armes non perfectionnées . 
Impôt foncier sur immeubles bâtis . 

139.400,­
13.940,­
85.000;­ 238.340,­

216.000,­
21.600,­

240.000,­ 477.600,­
9.000,­

9QO,­ 9.900,­
15.000,­
1.500,­ 16.500,­

35.260,­
3.526,­

21.500,­ 60.286,
1--------- ­

4.100,-;­
2.500,­ 6,.600,­

530,­
350,­ 880,­

501.000,..,.­
200.000;­

4.000, 
821.597,­

Patentes.. . . • .. 127.600,­
Centimes additionnels. 25.520,­ 153.120,­
.Taxe sur les armes perfectionnées 4.000,­
Centimes additionnels • 800,­ '. 4.800,­

------'--­
Impôt personnel H. C . . 4.100,­
Taxe vicinale 2.750, ­ 6.850,­
Impôt personnel C S. 3~710,- • 
Taxe vicinale . 2.800,­ 6.510,-
ImpÔt personnel C. Q. h.4RO,­
Taxe vicinale 7.020,­ 13.500,-
ImpÔt personnel C. Q. 6.480,~ 

Taxe vidnale. 585,­ 1.065,-
ImpÔt sur population flottante 2.250,­
Taxe vicinale 3.100,­ 5.350,­
Patentes' . 53.367,-· 
Licences . 31.000,­
Taxe sur les armes perfectionnées 7.500,­
Taxe sur les armes non perfectionnées 28.300,­
Licences .. 
ImpÔt personnel H. C. 
Taxe vicinale 
Impôt personnel C. S. 
Taxe vicinale. 
Impôt personnel C. Q. 

Taxe vicinale.. 

260.000,­'" 
• .'. . 820,­ -


. • . 1.000,­ 1.820,­
.•. 4.240,­

. • 6.000,­ 10.240,­
••• 19.425,­

. .' • 22.200,- 41.625,­
hnpôt su r population flottante. 2.025,-­
Taxe vicinale . .2.790,­ 4.815,­
Lic~nces 5.000,­

4.969.065,­

802.626,­

712.480,­

979.517,­

153.442,-­

323.500,­

,
',' 

à reporter 7.940.630,­



_____ __ _____ 

---

. . 
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tJl2 

103 

104 

105 

106 

107 

108 

109 

110 

111 

112 
113 
114 

115 


116 


, 117 

1.18 
119 

120 

121 

122 
123 
124 
125 
126 

1.27 

Report 

Sub.AkpossoPlaleau Impôt personnel C. S .. 
, Taxe vicinale 
. Impôt personnel C, O. 

C.M. Sokodé 

-

Sub.Sokodé 
-

-

-

-
-

Sub. Bassari 

Cere. Lama-Kara 

.. 

Taxe vicinal.e 

Patentes • 

Centimes additionnels 

Licences . 

Centimes additionnels 

Impôt personnel H. C. 

Centimes additionnels. 

Taxe vicinale. • 

Impôt personnel C. S. 

Centimes additionnels. ' 

Taxe vicinale 

Impôt personnel C. Q. 


Centimes additionnels 

Taxe vicinale • . . 

Impôt sur population flottante 

Centimes additionnels 

Taxe v.icinale 

Taxe sur les armes perfectionnées. 

Centimes addi~ionnels.. . 
Taxe sur·les armes non perfectionnées i 

Centimes additionnels .• 

Patentes 

Licences 

Impôt personnel H. C; 

Taxe vicinale 

Impôt personnel C. S. 

Taxe vicinale 

Impôt per.sonnel C. O. 

Taxe vicinale 

Patentes 

Taxe sur les annes non perfectionnée~ 
Impôt personnel H. C. 
Taxe vicinale . 
Impôt personnel C. O .. 
Taxe vicinale . 
Impôt sur population flott.ant~ • . 
Taxe vicinale 
Patentes 
Licences . 
Taxe sur,les armes perfectionnées . 
Taxe sur les armes non p,erfectionnées 
Impôt personnel C. O. 
Taxe vicinale 
Impôt personnel H. C.. " 

1.590,­
2.250,­

52.860,­
59.200,­

952.125,­
56.206,...,.... 
85.2~0,-

8.525,­
-

52.480,­
5.248,­

48.000,­
1.590,­

159,­
1.650,­

225,-' ­
24, ­

375,­
450,­
106,­
620,­

4.000,­
400,­
600,-:-, 

II__DM_E:_N_:_:_:_:S__I___T_O..;...TA::] 

3.840.- . 

112.060,­
-------1 

618.331,­

93.775,­

105.728,­

3.399,­

624,­

' 
1.176,­

4.400,­

_.___6_0~,_1 ~~6~6~0,~____ 
61.833,­
25.000,­

16.400.­
15.000,­ 31.400,­

530,­
550,­ 1.080,­

12.675,­
21.125.­ 33.800,......: 

7.334,­
500, 

11.200,­

_. 8.000,­ 19.200,­
9.605.­

19.655,­ 29260,­
225,­
465,­ 690,­

--'-- ­ ...­
153.400,­

4.000,­
24.500,­

. , 113.100,­
3.138.380,-'-------1 
5.828.420.- 8.966.800,­
-131.200,­

Taxe vicinale. •. 80000,- 211.200,­
Impôt personnel C. S.. . 43.460,-­
Taxe vicinale. •. . . 28.700,- 72:160,­
.Patentes . . . 173.112,­

7.940.630,­

115.900,..,­

• 828.053,­

160.9lJ.7, ­

344~150,-

9.423.272', ­
à reporter. 18.812.952,~ 

128 

129 

1 



--

1 

\ ~: - \ .~. 

16 jaïn t 9$'3 
. . 

. JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO. . 439 
-

N° DES MONTANTAGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS TOTAL
RÔLES : DES RÔLES 

,. 

1 i 
Report '. 18.812.952,­

13.0, Cere. Mango' Impôt sur population flottante 13.5.0.0,­
i 

131 -

132 -

133 -
134 -
135 -

1 


i 


136 , ­
137 -
138 , ­

Taxe vicinale 18;6.0.0,­ 32.1.0.0,­
Patentes . 1.02.8.0.0,­
Licences . . 18.5.0.0,­
Taxe sur les armes perfectionnées 5.5QQ,~ 

'faxe sur les armes non perfectionnées . 4.6.0.0,­
Impôt personnel H. C. 11.48.0,­
Taxe vicinale 7 . .0.0.0;­ 18.48.0,­
Impôt foncier sur immeubles bâtis 43 . .088,­ / 

Patentes 168.312,­: 
Licences 433.380,­4.0. .0.0.0,­" 

139 C!rc. Dapanga : Impôt sur population flottan te 90.0,­

, 

i 
, " 

Lomé 
-

, 
-, -- , 
-
-

Anécho 

-
Lomé 

1 0, 

Taxe vicinale. .. 1.24.0,­

/" Total 

-

Rôle N° 

-

Impôt sur le 
17 Impôts cédulaires 

Impôt général . 
18 ImpÔts cédulaires 

revenu 

174.509,­
1.100.328,­

- 19 Impôts cédulaires (retenue à la source) 
- 2.0 Impôts cédulaires 
- 21 Impôts cédulaires 152.48.0,­

Impôt général 71.820,­.' 
- 22 ImpÔts cédulaires. 3.753,­

Impôt général 1.108.223,­
- 23 Impôts cédulaires .. • 
- 24 Impôts cédulaires 
- 25 Imp'ôts ~édulaires 

Total de l'exercice 1953 
Total de l'exerciçe 1952 
Total général. 

La date de mise eri recouvrement de ces rôl~s 
est fixee ,au 31 mai 1953. 

Terrain 

No 403-53jAP du: . 
5 juin 1953. - ElSt .autorisé l'échange par la Mission 

Catholique '. de L!omé d'une parcelle de terrain non 
bâtie, .d'une superficie de 92 as. 91 cas. sise à 
L'Orne, vis à vis de la- Mis:ston des Sœurs, appartenant
fi la Mission Catholique dé L'Orne et faisant 1''Objet 
du Titre Fonder NO., 355. Viol. II FO 154 du Cercle 
de Lomlé, . . 

contre 
une parcelle de œrrain non bâtie, d'une superficie 
de 1 heclare, sise à L'Orné, quartier AhanouIropé, ap­
partenant à. Mm~ Dora Kentzler, p~opriétaire de­

2.14.0,­

1.274.837,­
466.957,­
566.332,­

88 . .072.854,­

224.30.0,­

111.976,­
Z94,170,~ 

1.564.46.0,­
24.0.0.0,­

2.140,­

19 . .248.512,­

-

,·92:599 .886,,.--
. 

11 1.848·398,­, 
.....•·?01.542.~ 

112.Q49.94Q,.~ 

. 1 

mè'Ur.ant à Lomé, et faisant l'iobjet du Titre Foncier. 
No i.279. Viol. VIL Fo 150 du Cercle de borne. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Office des ebaDg.. 

'AVIS N° 230 de l'Office des Chlariges r~atlf' 'au 
ciourlS. de la. COUl101Ulje :TdhéoosliO'ua,q.ue à oom:piën 
·2 iliin 1953. 

Les c'Ours de 100or1uIxmnes tchéooslov:aqUes, prll-' 
tiqués par le Fonds de Stabil~sation des Changes. 
sont: 

http:Tdh�oosliO'ua,q.ue


• > 
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Achat . . .. , F. M. 4.824,50 
Venre . . . .' F. M. 4.897,50 
Les achats et ventes des devises précitées doivent 

toujouns se faire sur le marché officiel. 
Pour les ,opérations au comptant les oours doivent 

. êtne compris dans les nouvelles limites ci-dessus. 

Avis d. cOlloours 

Stagiaire des tr-ésoreries des territoires 
d'outre-mer 

Un conoours pour l'emploi de stagiaire dès Tré­
SQoories d'Outre-Mer aura lieu les 1, 2, 3 septembre 

TERRITOIRE DU TOGO 16juin 1953; 
'•.~ 

1953 dans les œnlnls qui Seront désignésultérieul'e:­
ment: ....~ ., 

Age: 20 à .30 ans· au 1 juillet de l'année du<er 

conoouns. 

Nombre de places; 20. 


Viplômes exigés 
Soit une liœnœ ou diplôme équivalent, soit le 


baccalauréat de l'enseignement secondaire (le can­

didât devant obtenir, dans ce cas,. une licence pen­

dant la durée du stage exigé, avant d'être :titularisé)~ 


P,nùr demande d'admission et tous renseignements. 

s'adresser à la Direction du Personnel du Gouver'­

ne!lrent ou à la Trésorerie . du Togo. 


Réservistes citoyens français 


TABLEAU 

DE RÉPARTITION DES CLASSES DE MOBILISATION 

Conformément aux dispositions de la loi du .31 dix-huit mois la durée du service militaire actif, le 
tableau de répartition des classes de mobilisation. maI'lS 1928 sur le recrutement de l'ar:nié.e, et de la 
s'établit comme suit à la gate du lQ mm. 1953:loi nO 50-1478 du 30 novembre 1950 portant à 

POSITIONS 

Disponibilité . . . . . 
Première.. réserve . . . . 

'. 
Deuxième. réserve . . . . . . . . . 

-

· 
· 
· 

--_.­ .. 

CLASSES DE MOBILISATION 

1951/2, 1951/1, 1950, 1949/2 

1949/1 à 1932/2 

1932/1 à 1925/2 

- , 

DATE DE PASSAGE 
de la plus jeune 

classe ou fraction 
de classe dans la 

position 

15 avril 1953: 

26 avriil 1953 

15 avril 1953 

Les_militaires inoorporés en novembre 1951 et eu 
janvier 1952 dans les armées de mer et de l'air avec 
la Classe ·1951 (deuxième fraction) ne passeront dans 
la disponibilité qu'aux dates ci-après: 

Armée de mer: 13 mai 1953, 15 juillet 1953.' 

Armée de l'air: 15 juillet 1953 .. 

La première fraction de la clas.se 1925 est libérée 


définitivement du !service miiitaire à la date du 10 
mai !1953. . . 

DECLARATION D'ASSOCIATION 

Titre ae l'as.~~aji,onc:, Club 'd'e l'ennIS de Solrodé. 
Date aB la déclaratiolt :,121 mai 1953. .; . 
O~le!s 'ae'l'Ufsotiattolt : développer la pratique du 

:tenms ,a SoIrode.' ". . .1 . 

·.si~fte s!ocial: Campement de Sokodé .. 

«UNICOMER - ETS R. EYCHENNE»), 
Société Anonyme au capital de Frs CFA 192.5.oo.o0Ql 

porté'à 300.000.000. CFA 
Siège Social: Lomé ( Togo) 

R. C. Togo ttS 

par une délibération 'en date du 10 marS 1953, prI_ 
ISe en vertti d'une autorisation conférée par l'Asseml.· . 
blée Générale Extraordinaire des actionnaires du 24 
févner 1953, le Conseil d'Administration a décidé " 
de porter le capi,tal de Frs CFA 192.500.000 à Frs. \ 
CFA 300JOOO.000.- par \"oI;e d'ém~ss'Lon au pair de 
86.000 actions nouvelles de 1.250 Frs . CFA chàcune~ 
payables 'entièrement à lasouscr.iption. ..~Ainsi que le oonstatent les procès-v,erbaux des déli­
bération~ sus-énoncées dont une oopie ,est demeurée 
annexée à l'acte de déclaration de,SûuscripHon et de'~, ,)
versement Cl-après visé. . 
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Aux termes d'un acte reÇU par. Me Picard, notaire 
~ Paris.. 85 me de RiCheHeu,M. QelorgesWormser, 
Président du· Conseil . d'Administration délégué spé­
Clalementà cet1effet par fe DonseiI d'Administrat1on 
par une délibération authentiq:ue, suivant acte dressé 
par 'edit .Maître Picard, le 15 avril 1953, a déclaré 
que les act10ns nouvelles représentatives de l'augmen­
tatIon ae capital, avaient toute'.sété souscrites et 
libérées des versements exigibles, ainsi que le cons­

. tate l'état des versements et souscripfions annexé au­
dit acte de déclaration. 

Par une délibération ,en date du 31 mai 1953, l'As~ 
semblé,e GénéraIe Extraordinaire à caractèl1e cons­
titutif, a reOOnniJJl la sincérité de la déclaraHon nota. 

riée de souscription ,et versement sus-énoncée et a 
constaté que l'augmentatlon de. capital é.tant défIni­
tIVement réaBsée, l'article 6 des statuts èst en consé. 
quence modifié. . 

Deux expédit.i.ons de l'acte de déclaration de sous­
cription et de ver,sement avec ses annexes, atnsi que 
deux c,opIes dLl pr,ocès-verbal .des délibérations de l'As­
semblée Générale du 31 mai 1953 ont été déposées le 
9 .juin 1953 au greffe du Tribunal de GOmmerce de· 
Lomé. 

Pour extrait 
Le'conseil d'Admlnistrailon. 
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